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Présentation de la mission 

Par lettre du 6 avril 2018, les cabinets du ministère de l’éducation nationale et du ministère de 
l’enseignement supérieur, de la recherche, et de l’innovation ont demandé à l’inspection générale de 
l’administration de l’éducation nationale et de la recherche de diligenter une mission portant sur la 
structuration de la fonction juridique dans les deux ministères. 

Par lettre du 12 avril, le chef du service de l’inspection générale de l’administration de l’éducation nationale 
et de la recherche s’est désigné pour effectuer la mission, assisté de Philippe Santana, inspecteur général 
de l’administration de l’éducation nationale et de la recherche. 

La mission s’est déroulée sur huit semaines, intégrant une réunion de préparation avec la directrice des 
affaires juridiques, Natacha Chicot, puis deux comptes rendus intermédiaires. 

Elle a reposé sur une trentaine d’auditions auprès des cabinets, au sein des services centraux et 
déconcentrés des MEN-MESRI, auprès d’opérateurs partenaires. La mission a également entendu les 
anciens directeurs des affaires juridiques, ainsi que quelques adjoints, en poste depuis 2000. Enfin, elle a 
auditionné l’ensemble de l’encadrement intermédiaire de la DAJ, ainsi que les deux sous-directeurs. 

Le travail effectué a en partie reposé sur l’analyse des saisines quotidiennes reçues par la DAJ du 22 mai  
au 22 juin, que le secrétariat de la directrice a communiquées par envois successifs à la mission durant ce 
mois. 

La mission tient à remercier les bureaux et les deux sous-directions et leur disponibilité durant la mission, 
en particulier le pôle de coordination des ressources et moyens qui a répondu à de nombreuses 
sollicitations. 

Introduction 

La fonction juridique des administrations centrales des ministères est interrogée de manière continue 
depuis plus de vingt ans. En 1996, le Premier ministre confiait à un magistrat, Patrice Maynial, conseiller à 
la Cour de cassation, une mission d’évaluation de la fonction juridique au sein des administrations 
centrales1. Si l’objectif premier de cette mission était, déjà, axé sur la prolifération des normes, la mission 
était également chargée d’examiner « leur instabilité, leur absence de nécessité et leur caractère 
incantatoire ». 

La traduction de cette critique explicite dans la lettre de mission fut de mener une réflexion sur les 
conditions dans lesquelles s’élaborent les règles de droit au sein des administrations centrales. 

Aujourd’hui, au ministère de l’éducation nationale (MEN) et au ministère de l’enseignement supérieur, de 
la recherche et de l’innovation (MESRI), la fonction juridique est incarnée par la direction des affaires 
juridiques (DAJ), respectant en cela l’une des conclusions du rapport qui fut établi par Patrice Maynial2 au 
terme de sa mission : « l’une des contributions à l’amélioration de la fonction juridique pourrait consister en 
la création d’un pôle juridique au sein de chaque administration centrale ». Cela fut fait au MEN dès 1996. 

Les missions de la DAJ sont définies, dans le texte d’organisation le plus récent, par le décret n° 2014-133 
du 17 février 20143. Ces missions sont déclinées en cinq séries d’attributions dans l’article 5 : 

La direction des affaires juridiques exerce : « Une fonction de conseil d’expertise et d’assistance auprès de 
l’administration centrale, des services déconcentrés et des établissements. À ce titre, elle est consultée sur 
les projets de textes législatifs ou réglementaires préparés par les directions générales et les autres 
directions et assure le suivi des procédures d’adoption de ces textes : 

– – elle est responsable de la codification des textes législatifs et réglementaires4 ; 

                                                           
1
 Lettre de mission du Premier ministre à M. Patrice Maynial, 7 février 1996. 

2
 Maynial (P.), Le droit à côté de la vie : réflexions sur la fonction juridique de l’État : rapport au Premier ministre, La Documentation 

Française, Paris 1996, p. 69. 
3
 Les missions des directions des affaires juridiques des autres ministères sont analogues à celles de la DAJ MEN / MESRI. 
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– – elle représente les ministres devant les juridictions dans les instances ne relevant pas du 
contentieux des pensions ou de la compétence des services déconcentrés ; 

– – elle assure la diffusion des compétences et connaissances juridiques auprès de 
l’administration centrale, des services déconcentrés et des établissements publics sous tutelle 
des ministres ; 

– – elle assure le secrétariat du conseil supérieur de l’éducation ». 

La DAJ n’est cependant pas la seule direction à porter la fonction juridique et les autres directions 
possèdent toutes, à un degré plus ou moins développé, une structure qui est chargée de préparer la 
production normative. La création et le fonctionnement de ces structures, qui vont du bureau à la mission, 
ou encore le département, bien souvent par nature antérieure à celle de la DAJ, ne sont peu ou pas 
interrogés, en raison de l’évidence de leur utilité. Depuis 1996 pourtant, et la création de la DAJ, les 
missions de ces structures ont évolué, dans le sens d’une plus grande spécialisation sur le domaine 
d’attribution ou le domaine métier de la direction qui les portent, mais peut-être aussi, c’est l’une des 
observations de la présente mission, vers une approche de moins en moins juridique des contenus des 
textes qu’elles portent. Aujourd’hui, en effet, c’est bien souvent lorsqu’un texte est écrit, voire achevé, 
dans une direction de l’un des deux ministères, qu’il est transmis à la DAJ pour ce qui est souvent considéré 
comme une « ultime vérification ». 

La DAJ est donc aujourd’hui considérée comme le garant de l’orthodoxie juridique de ce qui est produit par 
les deux ministères. Ce point n’est nullement contesté, cependant, les choses ne sont pas apparues aussi 
simples à la mission. En effet, plusieurs éléments, qui ne contredisent pas par eux-mêmes la place de la DAJ 
dans l’expression des productions juridiques des deux ministères, viennent en atténuer fortement la 
qualité. 

Ces éléments peuvent se résumer à l’absence de recours à des process de saisine élaborés et respectés, à 
l’absence, pour certaines productions normatives, d’une consultation régulière et suffisamment amont de 
la DAJ et enfin, pour les consultations juridiques qui lui sont quotidiennement adressées, par un recours de 
plus en plus systématique des directions métier et des services académiques à ses avis, créant une charge 
de travail considérable, voire inconsidérée, alors que certaines réponses pourraient parfaitement être 
élaborées par la structure qui saisit. 

La mission a donc pu dresser, au terme de ses consultations et études, une série de constats sans ambiguïté 
(I), dont les causes sont loin de ressortir toutes à la seule DAJ et dont les conséquences ne sont pas sans 
risque pour la fonction juridique, globalement considérée. L’autre volet des constats effectués est constitué 
de la fragilité de l’organisation interne et des modalités de pilotage de la direction (II), compte tenu des 
missions qui sont les siennes, du caractère contingenté de son plafond d’emplois, et de l’accroissement 
quasi constant de son plan de charge. 

1. Des constats sans ambiguïté 

La direction des affaires juridiques du ministère de l’éducation nationale et du ministère de l’enseignement 
supérieur, de la recherche et de l’innovation est une direction appartenant au secrétariat général des deux 
ministères et dont les missions ont été décrites le plus récemment par le décret n° 2014-133 dans son 
article 55. Les raisonnements tenus par la présente mission seront le plus souvent appuyés sur les différents 
alinéas de cet article. 

Les différents constats effectués par la mission apparaissent sans ambiguïté, quel que soit l’interlocuteur 
considéré, seules les causes prêtées à la situation varient-elles, tout en étant relativement constantes. Par 
exemple, si on les compare avec les éléments mis en lumière avec la collaboration de la cellule des 
consultants internes en 2016-2017, qui avaient identifié plusieurs pistes d’amélioration de l’action de la 
structure6, parmi lesquelles une « meilleure formalisation des relations […] avec les partenaires », « des 

                                                                                                                                                                                                 
4
 La mission de codification ne sera pas traitée par la mission, étant actuellement assurée pour la direction par une IGAENR,  

ex-cheffe de service à la DAJ. 
5
 Cf. introduction. 

6
 Relevé de conclusions du séminaire DAJ du 13 juillet 2016, annexe 7, p. 105. 
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rencontres avec les directions d’administration centrale » et « établissement de tableaux de bord 
prévisionnels, programmation des saisines […] pour l’expertise des textes réglementaires », « mise en place 
d’un bilan d’activité de la DAJ », etc., les principaux constats demeurent. 

Au terme de ses investigations et auditions7, la mission met en lumière trois séries de constats : 

1.1. L’essentiel de la fonction juridique repose sur une direction embolisée par le 
quotidien 

La DAJ est une structure récente (ses vingt années d’existence ont été célébrées en 2016) qui participe à la 
modification de fond importante du déploiement de la ressource humaine (RH) relevée, par exemple, lors 
des créations de structures également récentes comme la direction de l’évaluation, de la programmation et 
de la performance (DEPP) : ces structures sont composées d’une très forte proportion de personnels de 
catégorie A (93 % pour la DAJ). Cette comparaison avec la DEPP se double d’un autre constat, partagé cette 
fois avec la DAF, et qui est celui d’une direction assumée par un professionnel des questions gérées par sa 
structure. Le directeur des affaires juridiques est historiquement un spécialiste du droit et, à de très rares 
exceptions près, un membre du Conseil d’État. 

Ce constat n’est pas sans rapport avec ceux qui vont suivre, et il apparaît à la mission que le directeur des 
affaires juridiques est peu à peu passé d’un statut de conseiller particulier du ou des ministres et de leur 
cabinet qu’il est toujours , à celui de pilote d’une structure effectuant du conseil de masse, en sus de son 
plan de charge, ce qui semble être aujourd’hui assez méconnu. 

1.1.1. Une fonction contentieuse qui constitue un cœur de métier, mais qui sollicite très fortement la 
structure, et de manière permanente 

Le traitement du contentieux constitue la fonction principale de la DAJ : cf. décret n° 2014-133, alinéa 3 : 
« elle représente les ministres devant les juridictions dans les instances ne relevant pas du contentieux des 
pensions ou de la compétence des services déconcentrés ». 

Le volume annuel des contentieux traités par la DAJ est de plus de 600 en 20168. Ce nombre est en léger 
reflux, en raison de la diminution des recours formés devant le Conseil d’État et devant les cours 
administratives d’appel. Jusqu’en septembre 2017, ces contentieux étaient distribués sur vingt-huit 
rédacteurs9 répartis dans quatre bureaux des deux sous-directions en charge de l’enseignement scolaire et 
de l’enseignement supérieur et de la recherche. L’on observera, grâce à un simple calcul arithmétique, que 
chaque rédacteur devra traiter environ vingt-cinq de ces contentieux chaque année, ce qui, sans constituer 
une charge considérable, n’est pas non plus anodin10, en particulier pour ceux d’entre eux qui sont de plus 
chargés de consultations. 

Cette charge, que l’on pourrait considérer comme acceptable, doit cependant être relativisée à la lumière 
de plusieurs éléments : 

– elle est d’une part très irrégulièrement répartie entre les deux sous-directions et leurs 
rédacteurs, puisque la sous-direction de l’enseignement scolaire (A) a traité en 2016  
462 contentieux, et la sous-direction de l’enseignement supérieur (B) 173 ; 

– d’un point de vue RH, on identifiait en 2016 23 rédacteurs potentiellement en charge des 
contentieux pour la sous-direction A et 5 pour la sous-direction B, ce qui contribue à équilibrer 
la charge ; 

– ces rédacteurs n’effectuent pas seulement un travail d’élaboration d’un mémoire, mais doivent 
pour cela bâtir le dossier comportant les éléments doctrinaux et jurisprudentiels, tout en 
attendant la transmission des éléments liés aux faits ayant conduit au contentieux, moment 
chronophage s’il en est ; 

                                                           
7
 La liste des personnalités auditionnées est consultable en annexe 2. 

8
 LIJ hors-série 2017, Bilan de l’activité contentieuse 2016. 

9
 Les chiffres utilisés dans les raisonnements RH sont fournis par le pôle de coordination des ressources et moyens de la DAJ, à 

partir des bases de gestion du SAAM. 
10

 La mission n’a, à propos de cette estimation de charge, pas retenu le calcul utilisé par les tribunaux administratifs, quant à la 

charge mensuelle des conseillers de TA, les situations étant en l’occurrence fort différentes. 
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– enfin, depuis septembre 2017, tous les rédacteurs sont également en charge de certaines 
consultations, la direction ayant souhaité sortir d’une spécialisation trop stricte des attributions. 

1.1.2. Un poids des saisines « conseil » quotidiennes qui ne ralentit qu’au cœur de l’été et charge 
lourdement la structure 

La DAJ exerce, aux termes de l’article 5 du décret n° 2014-133 « une fonction de conseil d’expertise et 
d’assistance auprès de l’administration centrale ». 

Il s’agit là de l’une des charges principales de la structure et la mission a pris le parti de mesurer, sur une 
période d’un mois (vingt-deux jours ouvrés), les saisines qui parviennent au secrétariat de la directrice, 
quelle que soit la forme de transmission choisie. 

Quantitativement, la mission a relevé 170 questions de type « consultations » posées à la DAJ dans ce laps 
de temps, ce qui constitue une moyenne supérieure à huit questions par jour. 

Ce qui est apparu comme frappant est constitué du double phénomène d’une saisine qui provient, 
contrairement à ce qui est prévu dans le « guide de saisine 201611 », de tous les degrés de l’administration 
centrale, les rectorats semblant plus scrupuleux avec des saisines qui émanent généralement du secrétariat 
général ou de la division juridique, mais surtout de saisines sur des sujets qui ne ressortissent pas tous, loin 
s’en faut, aux compétences de la DAJ. 

La mission a procédé à une répartition par sujets posés, principalement par les directions métiers, et 
constate que 30 % leur sont imputables. Sans entrer plus précisément dans la nature des questions posées, 
il apparaît cependant que nombre d’entre-elles interrogent, car elles ressortissent naturellement au 
domaine de compétence de la direction qui pose la question et que, parallèlement, la DAJ n’est pas censée 
disposer d’une expertise équivalente. La mission s’interroge, dans ces conditions, sur l’objectif poursuivi 
par la structure qui adresse la question, lorsque d’une part celle-ci interroge la DAJ sur un sujet qui relève 
de son propre champ de compétence et, d’autre part, lorsqu’il n’est pas même proposé une ou plusieurs 
premières pistes à partir desquelles la DAJ puisse accomplir sa propre expertise. Dans les consultations 
observées par la mission, le cas est très fréquent. Il est avéré en outre que certaines spécialités ne sont pas 
suffisamment couvertes, ni par la DAJ, ni par les directions métiers.12 

Les cabinets ministériels sont, quant à eux, loin d’être les premiers utilisateurs de l’expertise de la DAJ. En 
effet, sur la période considérée, 19 consultations ont été adressées à la DAJ, ce qui est considéré par la 
mission comme tout à fait normal, eu égard à l’absence dans les cabinets de conseiller chargé 
spécifiquement des questions juridiques13. 

Même « expurgé » des saisines qui soit n’ont pas respecté les principes posés par le guide de saisine  
de 2016, soit ont été adressées par erreur à la DAJ, ce chiffre de huit consultations par jour apparaît très 
important. La mission a en effet interrogé les DAJ d’autres ministères et a recueilli les réponses de cinq 
d’entre elles (agriculture, culture, défense, affaires sociales, économie et finances). Le chiffre comparable le 
plus proche, du point de vue du domaine d’expertise considéré, est celui de la DAJ de Bercy qui a effectué 
en 2017, 1 090 prestations de conseil juridique. Or, selon un calcul annualisé, les 170 saisines constatées 
entre mai et juin 2018 pour la DAJ des MEN-MESRI conduisent peu ou prou à un total voisin voire supérieur 
à celui de Bercy, écrêté des saisines redirigées ou inappropriées. De plus, même si l’on doit considérer les 
spécificités de la DAJ de Bercy, qui possède en responsabilité le droit de la commande publique, mais n’a 
pas le monopole de la gestion des contentieux, force est de constater qu’elle effectue l’ensemble de ses 

                                                           
11

 Guide de saisine de la direction des affaires juridiques, 2016, annexe 4, p. 68 
12

 Le champ d’intervention potentiel d’une direction des affaires juridiques est important, compte tenu notamment des spécificités 

dues aux activités de recherche. Pourtant, certains domaines sont peu couverts par la DAJ (droit du travail pour les EPIC, droit 
fiscal, droit d’auteur et propriété intellectuelle, questions liées à la bioéthique), ni d’ailleurs par les directions métiers,  
cf. entretien avec Nicolas Castoldi, directeur-adjoint du cabinet de la ministre de l’enseignement supérieur, de la recherche et 
de l’innovation. 

13
 La logique est que le directeur lui–même, en tant que membre du Conseil d’État, soit le conseiller juridique du ministre. L’idéal 

est en revanche qu’il y ait dans les cabinets, non pas un conseiller juridique, mais un interlocuteur (directeur adjoint ?), attitré 
du DAJ, par lequel transiteraient les saisines émanant des différents membres des cabinets. 
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missions avec 173 ETP, attribuant dans son plan de charge environ 33 % de son activité à la fonction 
« conseil / appui aux directions », soit plus de 57 ETP. 

L’enquête produite14 par la mission a identifié cinq grandes catégories de fonctions exercées par les DAJ des 
ministères15. Or si l’on globalise deux d’entre elles « conseil et expertise » et « appui aux services et 
directions métiers » rapportées au ratio déclaré par chaque DAJ de son plan de charge, avec le nombre 
d’ETP, on obtient le tableau suivant : 
 

DAJ Nbre total ETP Fonction conseil… appui… ETP moyens 

Bercy 173 40% 69,2 

Armées 180 40% 72 

Culture 27 25% 7 

Min. sociaux 35 40% 14 

MAAF 47 28% 13 

Lecture : la DAJ de Bercy déclare consacrer 40 % de son activité aux conseils et appui aux services et directions,  

ce qui représente le travail d’environ 69 de ses 173 ETP 

Il convient de noter que les deux fonctions « conseil et expertise » et « appui aux services et directions 
métiers » constituent une part très importante des plans de charge. Il est d’ailleurs remarquable que deux 
ministères ayant constitué des DAJ à forts effectifs, Bercy et les Armées, déclarant consacrer 
approximativement la même part de leur activité à ces fonctions et, selon le calcul effectué par la mission, 
le même nombre d’ETP. 

Sans qu’il soit question de s’en tenir à cette simple logique arithmétique, les effectifs consacrés aux mêmes 
fonctions par la DAJ des MEN - MESRI apparaissent en net retrait, relativement au plan de charge. Appliqué 
à ses effectifs, un taux comparable à ceux observées dans les DAJ interrogées, conduit à une mobilisation 
de la ressource RH d’environ 25 ETP, chiffre considérable. Cela explique certainement certains délais 
observés dans leur traitement. Il ressort en effet des témoignages recueillis par la mission que certaines 
consultations datent d’une année. 

1.1.3. Un problème non réglé : le flux plus irrégulier, mais cependant imprévisible car non programmé, 
de participations ou de prises en charge de l’écriture de textes législatifs ou réglementaires 

Durant la période de déroulement de la mission, la DAJ a été saisie par les directions des deux ministères 
d’une demi-douzaine de textes à rattacher à sa fonction « élaboration de textes législatifs et 
réglementaires ». 

Cette fonction est prévue à l’article 5 du décret n° 2014-133 qui dispose que la DAJ « est consultée sur les 
textes législatifs ou réglementaires préparés par les directions générales et les autres directions et assure le 
suivi des procédures d’adoption de ces textes ». 

Le premier constat effectué par la mission porte sur l’application très inégale de l’alinéa précité. En effet, 
(voir également infra 1.3.2) d’une part certaines directions possèdent leur propre structure à vocation 
juridique, ce qui n’est pas critiquable en soi, mais d’autre part, dans un certain nombre de cas (statuts 
particuliers des personnels et textes à vocation financière principalement), la DAJ n’est absolument et 
volontairement pas mise en situation d’opérer une consultation, en cours ou à la suite de l’élaboration d’un 
texte. La mission a par ailleurs noté que, concernant les statuts particuliers portés aujourd’hui par la DGRH, 
la transmission des projets de textes avait cessé tout d’un coup, il y a environ six ans, sans qu’une 
explication ait été avancée. Le circuit d’élaboration et d’adoption de cette catégorie de textes rejoint donc, 
aujourd’hui, celui des décrets financiers et autres textes de même portée, élaborés par la DAF, en liaison 

                                                           
14

 La matrice de l’enquête est jointe en annexe 5. 
15

 Fonctions identifiées après examen des décrets d’organisation des ministères, et constat qu’ils étaient tous élaborés sur le même 

modèle, soit – contentieux, – conseil et expertise, – appui aux questions juridiques stratégiques, – élaborations de textes 
législatifs et réglementaires, – appui aux services et directions métiers. 
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avec les directions métiers, et qui sont ensuite présentés directement par la structure métier au « guichet 
unique16 » ou à la seule direction du budget pour les textes financiers et, le cas échéant, au Conseil d’État17. 

Cette situation s’inscrit d’ailleurs depuis, de manière structurelle, dans le fonctionnement DGRH-DAJ. Ainsi, 
en 2012, lors de la transformation du statut des inspecteurs d’académie, devenant DASEN, la DAJ avait été 
consultée, non pas sur les modifications statutaires portées par le service de l’encadrement, mais sur la 
modification du code de l’éducation consécutive à la nouvelle organisation académique. 

Le deuxième constat porte sur l’absence d’un process de saisine et les importantes différences constatées 
sur la série de textes considérée. 

En première part, il convient de remarquer que la saisine ne répond à aucun critère de date de 
programmation de l’intervention de la DAJ, au cours du processus d’élaboration. Ce premier point soulève 
plusieurs questions, à savoir d’une part la disponibilité de la structure, eu égard à son plan de charge, et 
d’autre part, le délai résiduel de traitement des questions soulevées. 

À ce stade du raisonnement, apparaît une première zone de risque, puisque ledit délai de traitement n’est 
pas forcément suffisant pour permettre un examen sérieux et complet du projet de texte considéré. 

En seconde part, la mission constate que les structures porteuses de textes associent la DAJ à l’élaboration 
de ceux-ci de manière extrêmement variable : d’emblée, lorsque la question soulevée implique des enjeux 
importants en droit positif, ou bien en cours de rédaction du projet, en général lorsque les réunions 
conduites par le pilote ont provoqué l’émergence de questionnements, ou bien encore (ce fut le cas le plus 
souvent sur la période considérée) en fin de processus, lorsque l’écriture du projet était terminée, deux à 
trois jours en amont de la transmission au cabinet, voire au rapporteur du Conseil d’État. 

La mission identifie là une seconde zone de risque, puisque s’ajoute à ceux déjà indiqués celui de mise en 
évidence tardive d’éléments structurants du texte, absents ou mal identifiés. Ces situations nécessitent, 
lorsqu’elles se produisent, un lourd travail de ré identification des prolégomènes. Sur ce point particulier, il 
apparaît clairement qu’un travail mené à la fois trop rapidement par la structure porteuse, et de manière 
isolée, conduit en fin de compte à rallonger considérablement les délais d’élaboration. 

L’absence de coordination des travaux d’élaboration de ces textes apparaît clairement comme source de 
problèmes. En effet, les risques identifiés ci-dessus reposent essentiellement sur un défaut de 
programmation du travail à réaliser sur un texte donné. Dans les témoignages recueillis par la mission, 
auprès des structures comparables, apparaît nettement ce souci programmatique, le ministère des armées 
organisant par exemple une réunion hebdomadaire cabinet-DAJ où l’ensemble des sujets sont passés en 
revue, le ministère de la culture pilotant, grâce à des « tableaux de bord » élaborés avec les directions 
métiers, en fonction de leur plan de charge. Selon les témoignages recueillis par la mission, ce type de 
tableau de bord sur les principaux textes n’existe ni à la DAJ, ni dans les directions. 

Les pratiques sont par ailleurs assez différentes d’un cabinet à l’autre, puisque le MEN est plutôt axé sur un 
pilotage par la structure métier qui porte le texte, et qui décide et du moment et du degré d’association de 
la DAJ dans le processus d’élaboration, alors que le MESRI est davantage conduit à associer la DAJ très tôt 
dans le travail d’élaboration, à charge pour la structure de déterminer avec la direction métier qui porte le 
texte le moment et le degré d’intervention qui seront nécessaires. 

Nul doute que le caractère commun de la DAJ à deux ministères, sur lequel il ne faudrait surtout pas 
revenir, ne facilite pas l’organisation des travaux de suivi de l’élaboration des textes portés par d’autres 
structures. Il existe cependant une structure de pilotage commune au MEN et au MESRI, le secrétariat 
général qui pourrait parfaitement assurer la coordination du portage (cf. § 2.2.2). Le rôle du secrétariat 
général ne doit en effet pas porter uniquement sur la coordination des directions sous son autorité, mais 

                                                           
16

 Depuis 2007, les textes applicables aux fonctionnaires et agents publics sont soumis à la procédure dite du « guichet unique », 
commun aux services des ministres du budget et de la fonction publique, pour la mise en signature des dossiers normatifs, 
notamment statutaires, indiciaires et indemnitaires. Cette procédure permet aux différents ministères de n’adresser qu’un seul 
dossier et de recevoir une seule réponse, dans un souci de rationalisation de la gestion de ces dossiers. 

17
 La DAJ, en tant qu’interlocuteur privilégié du Conseil d’État, devrait au moins être informée de l’envoi de textes au Conseil d’État, 

condition préalable à l’existence d’un tableau de bord, transversalisé entre les directions. 
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de ces directions avec les trois directions métiers (DGESIP, DGRI, DGESCO). Le rôle donné au secrétariat 
général sur la préparation du projet de loi autour de la scolarisation à trois ans a ainsi vocation à être 
reproduit, sinon généralisé. 

1.1.4. Un poids de plus en plus important des saisines extérieures (CNIL, CADA et RGPD), accroissant 
d’autant le plan de charge 

C’est un bureau de la DAJ qui est spécifiquement chargé des dossiers en lien avec les questions relevant 
d’un traitement Cnil ou CADA et, plus récemment, de la mise en œuvre du RGPD. 

La DAJ opère, concernant les deux premières de ces entités, comme un guichet d’entrée des demandes qui 
peuvent concerner n’importe quel service des deux ministères, ou bien encore comme structure préparant 
une demande d’autorisation portant sur un traitement de données, avant transmission à la Cnil. 

La structure emploie 5 ETP sur les 63 que compte la DAJ. En tant que prestataire unique du traitement de 
ce type de questions, le bureau connaît lui aussi un plan de charge conséquent. 

La mise en œuvre du RGPD provoque actuellement une nouvelle montée en charge, qui ne devrait pas 
faiblir. La direction a obtenu, compte tenu de ce dernier point, le recrutement de deux vacataires pour six 
mois, afin de faire face aux demandes diverses qui parviennent actuellement sur un sujet nouveau. 

La mission ne peut qu’encourager ce type de souplesse du plafond d‘emplois en fonction du plan de 
charge. Elle tient à souligner, cependant, le caractère très particulier de certaines spécialités ne permettant 
pas de recruter des contractuels aisément, sauf à ce que les pratiques de recrutement des contractuels à 
l’administration centrale soient assouplies. Enfin, il faut rester conscient du fait que la mise en œuvre du 
RGPD ne va pas soulager le plan de charge de la structure avant longtemps, certaines directions 
rencontrées par la mission n’ayant pas encore identifié leurs besoins en la matière. Si la question d’une 
création de structure spécifique à ces questions ne peut se traduire par une nouvelle sous-direction, au sein 
de la DAJ, une mission spécifique, constituée à partir des deux sous-directions, pourrait constituer une 
solution intéressante. 

1.2. Une valeur ajoutée de la structure non toujours perceptible par les partenaires 

1.2.1. Une prise en charge de l’ensemble du contentieux très consommatrice de moyens RH 

Le poids représenté par le contentieux dans le plan de charge de la DAJ MEN-MESRI est très important  
(cf. § 1.1.1). L’on a également noté que cette responsabilité se répartissait jusqu’à la rentrée 2017  
sur vingt-huit rédacteurs, assumant cette responsabilité, tous pouvant être chargés depuis  
septembre 2017, selon leur portefeuille de compétences, de consultations. 

L’organisation du traitement des contentieux n’est pourtant pas limitée à ce quantum de ressource 
humaine. Le traitement des contentieux repose d’une part sur les contributions que la DAJ demande pour 
la construction du mémoire en défense à la structure dont dépend le requérant (autre direction de la 
centrale, rectorat, établissements du supérieur, opérateurs, etc.). L’on peut estimer que, sur cette fonction 
particulière, la fonction juridique est partagée. Il ne faut cependant pas oublier d’ajouter à ce travail le 
temps de recollement des informations nécessaires. 

La charge qui pèse sur la DAJ pour le traitement des contentieux ne se limite cependant pas aux rédacteurs. 
Il ressort des observations effectuées par la mission et des témoignages recueillis que la préparation des 
mémoires par les rédacteurs mobilise beaucoup les chefs de chaque bureau, lors de l’élaboration et de la 
préparation des conclusions. Les sous-directeurs sont ensuite également sollicités, puis la cheffe de service, 
puis enfin la directrice. 

Il convient de s’interroger sur ce fonctionnement, extrêmement consommateur de temps de travail et qui 
impacte l’ensemble de la structure. Les habitudes de travail prises depuis cinq à six ans maintenant, d’un 
passage obligé des mémoires au niveau de la direction (directrice et/ou cheffe de service adjointe), si elles 
ont certes été instituées pour consolider un process qui engage de manière importante la responsabilité du 
ministère (et ses finances lorsque des dédommagements ou des pénalités sont décidés par le juge), 
conduisent à solliciter de manière démesurée l’encadrement supérieur de la direction. Des tentatives sont 
actuellement mises en œuvre pour limiter ces passages obligés aux seuls mémoires « signalés ». Elles ne 



8 

semblent pas suffire, à ce stade, à réduire significativement le flux de ce qui parvient au niveau 
directrice / adjointe. 

Cependant, la mission insiste sur le fait que les décisions récentes et salutaires qui ont été prises d’abaisser 
le niveau hiérarchique de validation des mémoires au niveau des sous-directeurs, voire de certains chefs de 
bureau, lorsque la fiabilité de leur travail est prouvée, doivent absolument être mises en œuvre. La mission 
considère en effet que, bien que ne faisant d’ailleurs pas partie des neuf projets d’amélioration à mettre en 
œuvre à l’issue du séminaire DAJ du 13 juillet 201618, elles opèreront à terme un redéploiement 
extrêmement souhaitable à un niveau opérationnel tout à fait cohérent. 

Des améliorations doivent cependant encore être trouvées. La mission a constaté en effet que la somme 
annuelle des contentieux nouveaux (462 pour l’enseignement scolaire19) était encore supérieure au 
nombre des décisions juridictionnelles (432 en 2016). Les contentieux non jugés s’accumulent donc, le juge 
administratif pouvant mettre plusieurs mois à juger une affaire, sans pouvoir être classés définitivement 
par les bureaux. Le calendrier juridictionnel agit également dans un autre sens, puisque c’est lui qui donne 
chaque semaine à travers les clôtures d’instruction, l’ordre des priorités à traiter. 

L’enchaînement du travail des bureaux chargés du contentieux est donc soumis à une double tension, celle 
des contentieux nouveaux et celle du calendrier judiciaire, sans que la structure n’ait de prise sur l’une ni 
sur l’autre et ce, le plus souvent, aux dépens des consultations. 

Malgré la décision récente de septembre 2017 de déspécialiser tous les rédacteurs qui peuvent se voir 
confier, aujourd’hui, soit des contentieux, soit des consultations, ces dernières constituent certaines 
semaines, un parent pauvre vu la charge, et les plus importantes et les plus sensibles d’entre elles sont, par 
conséquent, traitées au niveau de l’encadrement supérieur de la direction. 

1.2.2. Des sollicitations d’un niveau et de nature trop divers, malgré l’existence d’une charte « guide de 
saisine » (du simple usager au cabinet, en passant par tous les niveaux de l’administration) 

La seconde source de l’action de la DAJ des ministères est constituée des saisines « consultations » qui 
arrivent quotidiennement au secrétariat de la directrice. Il a été indiqué supra au § 1.1.2 l’effet volume 
(170 du 23 mai eu 26 juin, période d’observation de la mission) que constituait ce « flot ininterrompu », 
mais il est apparu à la mission également nécessaire d’interroger l’opportunité de nombre d’entre-elles, 
ainsi que les délais de traitement extrêmement brefs bien souvent demandés par les auteurs des saisines. 

Le premier de ces deux points est probablement le plus préoccupant. Si l’on s’en tient aux 30 % de saisines 
émanant des services de l’administration centrale – une cinquantaine en un mois durant notre étude – une 
proportion importante d’entre-elles montre soit que la question n’a pas été, préalablement à la demande, 
étudiée ou instruite par la structure métier qui la porte, soit encore que les éléments soumis à la DAJ 
« pour avis » ne sont constitués en réalité que d’un survol très superficiel des questions induites, soit enfin 
que la direction métier s’en remet purement et simplement à la DAJ pour explorer une question qui 
relèverait naturellement, aux yeux de la mission, de la structure métier qui la pose. Il y a, indéniablement, 
une certaine régression du fonctionnement de l’administration centrale dans le portage, par les directions 
métiers20, de leurs textes. 

Apparaît ici un second constat, à savoir que la DAJ des ministères est aujourd’hui le conseil juridique de 
tout un chacun, ce qui peut être considéré comme normal, à condition de respecter les procédures prévues 
au « guide de saisine » élaboré en 2016 quand le phénomène a été jugé préoccupant21. Cependant, un 
autre phénomène apparaît concomitamment, après s’être construit lentement depuis la création de la 
structure, et conduit aujourd’hui à ce que les directions, métier ou autres, soumettent quasi 
systématiquement à la DAJ, toute question pour laquelle il n’existe pas encore de doctrine. 

                                                           
18

 « Projets à mettre en œuvre » issus des actes du séminaire du 13 juillet 2016, annexe 7. 
19

 LIJ hors-série 2017, Bilan de l’activité contentieuse 2016. 
20

 À ce propos, il convient de noter que dans deux cas observés lors de la mission, même les inspecteurs généraux peuvent parfois 

saisir la DAJ, sans les formes, et sans avoir au préalable investi le sujet posé, même a minima. 
21

 Les DAJ des autres ministères semblent être plus rigoureux sur le respect des règles de saisine. 
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Ce phénomène est porteur de conséquences importantes, voire graves. D’une part, il accroît très 
lourdement la charge de la DAJ. Ensuite, il nécessiterait, pour les agents de la DAJ, d’acquérir un forme de 
« polycompétence », quel que soit le sujet. Cet objectif est non seulement impossible à atteindre, vu le 
nombre d’ETP dont dispose la DAJ, mais surtout, ces compétences devraient se trouver de préférence au 
sein de la structure qui porte la question, ou bien y être développées. 

La question globale de la compétence juridique des structures se pose alors. Il paraît inconcevable que les 
chefs de service, sous-directeurs et chefs de bureau ne possèdent pas le minimum de culture juridique leur 
permettant, sinon de répondre avec la sécurité qui s’impose à la question, mais à tout le moins d’en 
explorer suffisamment les prolégomènes pour adresser à la DAJ ce qui s’apparente davantage à une 
demande d’avis, à partir d’une ou plusieurs hypothèses, et non pas, comme c’est trop souvent le cas 
actuellement, le simple énoncé d’une question, dont il convient alors d’explorer tous les éléments, parfois 
à partir de zéro. 

La mission insiste sur une conséquence qui serait extrêmement préoccupante pour les deux ministères 
d’une poursuite dans cette voie. La tendance actuelle est à un recrutement des cadres intermédiaires 
(chefs de bureau et adjoints) issus de formations qui mettent un accent bienvenu sur les compétences 
généralistes et managériales. Cela ne peut se faire cependant au détriment des compétences plus 
directement opérationnelles, comme un niveau raisonnable de maîtrise du droit. Un bon généraliste, en 
administration centrale notamment, se doit de posséder un minimum de formation juridique ou bien de 
l’acquérir. 

Or la situation actuelle est, sur ce point, de plus en plus clairement tranchée : les cadres juristes, ou réputés 
tels, sont devenus très minoritaires dans certaines structures22 et les « généralistes » sont maintenant très 
présents, à tel point qu’un cadre supérieur peut maintenant déclarer publiquement et sans hésiter « ne pas 
être juriste ». 

Dans le rapport qu’il adressait au premier ministre en 1996, Patrice Maynial avait déjà identifié ce risque 
lorsqu’il indiquait23 « seuls le ministre et les directeurs des administrations centrales devraient pouvoir saisir 
le pôle juridique [préfigurateur des futures DAJ (note des rédacteurs)], afin de ne pas le détourner de sa 
mission essentielle de traitement des dossiers les plus délicats et, surtout, pour éviter à tout prix d’éloigner 
de la préoccupation juridique les fonctionnaires des autres services (souligné par les rapporteurs) ». 

En sur-sollicitant la DAJ, comme c’est le cas certains jours, par des saisines toutes urgentes, qui ne 
permettent pas de prévoir un délai de traitement raisonnable, on installe le système dans un 
fonctionnement non seulement insatisfaisant du point de vue de la qualité de certaines productions, par 
force incomplètes, mais l’on prend le risque d’ignorer certains points de droit importants. 

1.2.3. Une absence préoccupante de participation de la DAJ à l’élaboration de certains textes, qui 
conduit à des saisines tardives, ou à la prise d’arbitrages inapplicables 

C’est sur ce point que la mission identifie le facteur majeur de risque. 

La DAJ a été saisie, durant la période d’observation de la mission, d’une demi-douzaine de projets de 
textes, émanant de plusieurs directions des deux ministères. Il n’est pas ici question pour les rapporteurs 
d’indiquer qui utilise, selon eux, la « bonne » ou la « mauvaise » procédure. Ce qui apparaît comme 
extrêmement préoccupant, c’est justement l’absence d’une procédure stricte et précise, pour permettre de 
sécuriser en tous points l’élaboration d’un texte important pour les ministres. 

Une première source d’interrogation est constituée du niveau de texte à partir duquel la DAJ doit être 
consultée. 

Il a déjà été indiqué (cf. § 1.1.3) que la DAJ était, aux termes du décret n° 2014-133 « consultée sur les 
projets de textes législatifs ou réglementaires préparés par les directions générales ». 

                                                           
22

 Témoignage recueilli par la mission auprès d’un ancien chef de bureau de la DGESCO et d’une ancienne directrice de la DAJ. 
23

 Maynial (P.), Le droit à côté de la vie : réflexions sur la fonction juridique de l’État : rapport au Premier ministre, La 

Documentation Française, Paris 1996, p. 69. 
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Il ressort des observations effectuées par la mission que, si l’unanimité règne sur la nécessité de faire 
porter par la DAJ la rédaction des lois24, pour les textes réglementaires, le recours à la direction est 
beaucoup plus aléatoire. Le premier exemple en est aujourd’hui l’absence d’un examen par la DAJ des 
textes statutaires portés par la DGRH. Interrogée par la mission, l’avant-dernière directrice a indiqué que 
cet examen a cessé d’être systématique à partir de 2012, les derniers textes soumis par la DGRH ayant été 
ceux concernant l’évaluation des enseignants. L’on s’en tient aujourd’hui à un partage entre les deux 
structures des procédures, disciplinaires pour la DGRH et contentieuses pour la DAJ. Comme indiqué 
précédemment, une information de la DAJ, par exemple par l’utilisation d’un tableau de bord inter-
directions, devrait être une formalité minimale. 

Le second exemple, qui peut s’entendre davantage, compte tenu de la technicité des sujets traités, est celui 
des textes à portée financière élaborés par la DAF. Cependant, cette même structure soumet à la DAJ les 
textes relatifs à l’enseignement privé, dont elle assure la gestion. 

La mission observe qu’en réalité, la DAJ est saisie par une direction portant un texte, selon l’appréciation 
qui est faite de l’opportunité de recueillir un avis juridique, appréciation qui est généralement laissée à 
l’initiative de la direction portant le texte. 

Dans les faits, cette absence d’existence d’un process précis conduit à des situations très instables. 

Parmi les exemples recueillis par la mission, la DAJ a été saisie en urgence sur l’examen d’un texte qui s’est 
avéré, au final divergent avec les éléments d’arbitrage recueillis par la direction, lors de la réunion de 
cadrage initiale. Après vérification, il est apparu que la DAJ n’avait pas eu connaissance des arbitrages 
postérieurs rendus sur le sujet. 

Un autre exemple a été fourni à partir de l’examen d’un projet de texte pour lequel l’avis de la DAJ n’avait 
pas été requis, en amont de son écriture, révélant au final que de nombreux éléments avaient été omis 
durant l’écriture. Ajouté au caractère tardif de la saisine, le travail de recherche d’éléments manquants, qui 
auraient dû figurer très en amont du début du travail d’écriture proprement dit, a provoqué un délai de 
traitement significativement rallongé. 

Une deuxième source d’interrogation est, le plus souvent, l’absence de pilotage par une autorité tierce au 
demandeur d’avis et à la DAJ. Les observations conduites par la mission ont montré que le pilotage de 
l’élaboration des projets de textes sensibles devait également être renforcé. 

Sans préconiser un recours systématique à un process par exemple constitué, dès le commencement de 
l’élaboration d’un texte, d’une fiche de suivi, il semble aux rapporteurs cependant hautement souhaitable 
qu’un dispositif de ce type soit prévu au moins pour les textes jugés sensibles par l’un des ministres et son 
cabinet25. Cela permettrait de s’interroger d’emblée sur l’opportunité et le moment où la DAJ devrait être 
saisie, lui permettant au passage de prévoir cette charge dans son plan de travail, et permettrait également 
d’opérer une saisine à un moment de l’élaboration du texte où ce dernier n’est pas totalement abouti, 
donc plus aisément modifiable. Une ancienne directrice rencontrée par la mission a d’ailleurs suggéré que 
la fiche de suivi soit constituée et renseignée par la direction qui porte le texte considéré, et que 
l’opportunité de saisir, ou non, la DAJ, soit laissée à la discrétion de cette même direction, à charge pour 
elle d’assumer ensuite la responsabilité des conséquences d’une saisine non prévue ou trop tardive. 

Une troisième source d’interrogation est constituée par le moment où la DAJ doit être saisie, et le moment 
où elle doit être mise dans la boucle décisionnelle par le pilote du dossier. 

Là encore, la mission ne peut qu’observer des procédures extrêmement variables, allant d’une présence de 
la DAJ aux réunions préparatoires à l’élaboration d’un texte, la direction étant alors mise en situation 
d’apporter son expertise tout du long, jusqu’à la saisine extrêmement tardive, quelques jours avant la 
remise du projet de texte à l’un des cabinets, dans des conditions de sécurité de l’action plus que 
préoccupantes. 

                                                           
24

 Considérant toutefois que la DAJ ne saurait rédiger une loi ex nihilo, mais doit s’appuyer absolument sur les contributions de la 

ou des directions qui portent le texte. 
25

 La mission a observé que c’était parfois le cas, sans qu’une systématisation de type process soir présente. 
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Ce dernier constat se produit souvent dans une configuration où la DAJ est saisie d’un projet, déjà écrit 
(donc très difficilement modifiable), dans un laps de temps très court (48 h, et bien souvent le week-end) et 
parfois encore, sans disposer des éléments d’arbitrage qui, seuls, sont susceptibles d’éclairer celui qui 
contrôle. 

Pour conclure ce point, la mission estime qu’il y a une incompréhension forte et préoccupante du rôle  
de la DAJ, dans l’expression de la fonction juridique des deux ministères. La mission a acquis la conviction 
que la direction est considérée comme assurant une fonction d’expertise qui s’apparente, pour les 
directions partenaires, à une simple fonction support, à haut niveau d’expertise. 

Il est patent, aux termes des différentes auditions menées dans les autres directions, qualifiées de 
partenaires, que le rôle de la DAJ est regardé uniquement du point de vue du premier alinéa de l’article 5 
du décret n° 2014-133, « la direction des affaires juridiques exerce une fonction de conseil, d’expertise et 
d’assistance auprès de l’administration centrale, des services déconcentrés et des établissements », mais 
sans que cette fonction soit vue et mise en œuvre comme un partenariat. 

Ce positionnement est paradoxal et dangereux. Le paradoxe réside dans le fait qu’il semble que ce ne soit 
pas le fond de la question posée par le ministre ou son cabinet qui implique, ou non, la participation de la 
DAJ à l’élaboration d’un texte, mais son niveau dans la hiérarchie des normes… et encore, pas dans tous les 
domaines de l’action des deux ministères (cf. supra pour les textes statutaires et les textes financiers). 

Ainsi, s’il ne fait de doute pour personne que c’est à la DAJ qu’il revient d’écrire les lois, l’on pourrait 
cependant considérer que d’autres types de textes, réglementaires ou non, puissent requérir une expertise, 
eux aussi. C’est bien souvent le cas, d’ailleurs, mais la sollicitation est accompagnée de l’idée implicite que 
le regard des juristes ne peut être que légistique… et que la DAJ y « jette un coup d’œil26 », pour ce qui 
s’apparente à une forme de simple contrôle de cohérence. L’erreur est ici profonde car, comme le dit 
l’actuelle directrice, le droit se divise en disciplines toutes très techniques, qui requièrent du temps pour 
déterminer les éléments de doctrine qui s’y rattachent, ainsi que les éléments jurisprudentiels, par nature 
évolutifs. 

Le second aspect du paradoxe est que la DAJ jouit, qualité liée à l’identité professionnelle même de la 
directrice ou du directeur, d’une réputation de qualité indéniable des analyses produites. Dans ce contexte, 
on mesure mal la ou les raisons pour lesquelles des process un peu solides et formalisés, incluant des 
moments d’échanges et de consultation de la structure, ne sont pas utilisés. Bien souvent, la saisine  
de la DAJ émane d’une initiative soudaine (cabinet ou direction), qui s’apparente à une « ultime 
vérification » de la cohérence d’un ensemble, à un moment de la prise de décision où le retour en arrière 
est impossible. Ce mode de pilotage est éminemment porteur de risques. 

1.3. Une absence de pilotage programmatique préoccupante de la fonction juridique et 
des partenariats trop flous avec les autres directions 

1.3.1. La DAJ ne connaît pas son plan de charge à l’avance 

L’on verra en partie 2. les questions de ressources humaines (RH) que pose la gestion d’une structure à très 
haute valeur ajoutée. Le caractère contraint des effectifs offre cependant, par nature, une faible amplitude 
de répartition des charges. En période d’urgence, les compétences disponibles sont présentes en quantité 
extrêmement limitée, et l’on a vu supra que c’était le calendrier juridictionnel qui pilotait en réalité le plan 
de charge hebdomadaire de la direction. 

S’ajoutent à la gestion des contentieux les consultations et l’examen des textes. L’on a vu également que la 
DAJ ne maîtrisait pas davantage ces deux aspects de son plan de charge. 

Si la gestion des contentieux, dont le flux et le rythme sont par nature imprévisibles, dont les délais de 
récupération des pièces sont aléatoires et soumis, de toute façon, au calendrier juridictionnel, s’avère 
difficilement améliorable, et même si des marges existent très probablement, il n’en va pas de même pour 
les consultations et l’examen des textes. Le poids de ces deux types d’expertises est considérable dans le 
plan de charge global de la DAJ. Cependant, ce qui est frappant, c’est la quasi absence de programmation, 
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par les directions elles-mêmes, des moments et des thématiques de leur activité où un recours à la DAJ 
sera nécessaire. 

Ce dernier constat est sans ambiguïté, et les rapporteurs ont explicitement questionné les directions sur le 
sujet : la réponse est univoque, aucune d’entre-elles ne dispose par exemple d’un tableau de bord, même 
sommaire, de suivi de l’élaboration du ou des textes qu’elle porte27. De surcroît, c’est à la DAJ que revient la 
responsabilité de constituer, parfois sans disposer de tous les éléments nécessaires, le tableau de 
programmation et de suivi de l’élaboration des textes à prendre consécutivement à une loi ou un décret 
importants. 

À nouveau, et au-delà de la mise en tension d’une structure dont l’action est par nature stratégique, c’est 
un pilotage en risque d’expertises importantes qui est noté ici. De plus, il apparaît également patent que la 
DAJ n’assure pas, contrairement aux missions prévues par le décret n° 2014-133, le suivi des procédures 
d’adoption de tous les textes réglementaires28, ce qui serait de toute manière impossible avec ses effectifs. 

1.3.2. Une organisation de la fonction juridique à préciser 

Deux conceptions de la fonction juridique ont été exposées par les interlocuteurs de la mission. 

La première conception est une direction des affaires juridiques traitant de tous les dossiers à connotation 
juridique, et étant moteur ou en première ligne sur l’écriture des principaux textes. Cette hypothèse ne se 
retrouve pas dans les directions juridiques des autres ministères : toutes les directions juridiques voient 
ainsi leur échapper les questions statutaires de personnels ; la DAJ de Bercy n’a pas le contentieux fiscal ; 
les textes relatifs aux relations du travail ou à l’emploi ne sont pas portés par la DAJ des ministères sociaux, 
mais par les directions métiers. Cette conception d’une DAJ traitant de tous les sujets pourrait se concevoir 
si l’on partait d’une situation vierge pour construire une direction des affaires juridiques. Le ministère de 
l’environnement29 avait mené à bien une telle création ex nihilo en 2008. Cependant, même si l’intégration 
des structures pré existantes avait été poussée très loin (intégration dans la structure nouvelle de 
l’ensemble des sous-directions et bureaux chargés soit des missions d’appui juridique, soit des 
contentieux), une précaution et quelques exceptions avaient été retenues. La précaution consistait en ce 
que le transfert d’un bureau complet d’une direction générale à la nouvelle direction des affaires juridiques 
« a pour contrepartie l’engagement de maintenir une relation étroite entre le bureau et sa direction 
d’origine à laquelle il devra continuer de rendre l’intégralité des services qu’il assumait précédemment 30». 
D’autre part, pour tenir compte de la spécificité de certaines organisations administratives sur le territoire 
(organisation de l’aviation civile) et de certains domaines du contentieux (inspection du travail des 
transports), ces deux secteurs n’ont volontairement pas été intégrés. 

L’autre conception, que l’on retrouve dans les formes d’organisation des différentes DAJ, est une 
organisation distribuée de la fonction juridique entre la direction juridique qui garde un rôle majeur de 
coordination, de synthèse et de conseil sur les sujets délicats avec le monopole du contentieux et de 
l’élaboration de la loi. L’on se situe finalement dans une situation comparable à celle de la fonction 
budgétaire où le rôle de synthèse, de coordination de la préparation budgétaire et de la relation avec Bercy 
de la DAF s’appuie sur des cellules budgétaires dans les directions de programme. Et le travail de la DAF 
peut s’accomplir dans les meilleures conditions si elle a dans les directions des interlocuteurs de qualité. 
Mutatis mutandis, ce schéma peut être transposé à la fonction juridique. 

Si les directions métiers se trouvaient privées de toute participation à l’élaboration des textes normatifs, le 
risque serait d’avoir des textes un peu « hors sol ». Il est logique de ne pas avoir des statuts de personnels 
déconnectés de la gestion des ressources humaines et il est logique de fonder les textes de réglementation 
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pédagogique sur une politique pédagogique. Et l’élaboration des textes statutaires des opérateurs 
d’enseignement supérieur et de recherche est l’un des éléments essentiels de la tutelle ou du dialogue 
entre le ministère et ces établissements. C’est pourquoi la mission est favorable, dans le principe, à cette 
conception de la fonction juridique distribuée. 

Cependant, pour que le dispositif fonctionne, il faut que les directions accomplissent de manière 
satisfaisante cette fonction d’interface avec la DAJ, et d’études de premier niveau des questions juridiques 
et il faut que la DAJ puisse être en mesure d’animer cette fonction juridique et ses correspondants dans les 
directions. Ces conditions ne sont pas réunies actuellement. De ce point de vue, l’expérience de la direction 
juridique du CNRS a paru intéressante à la mission. La DAJ du CNRS n’a pas le monopole de la fonction 
juridique de l’établissement, mais elle à des correspondants dans les autres directions concernées du CNRS, 
participe au recrutement et à la formation de ces correspondants et assure une animation de ce réseau. 

La situation des principales directions concernées par la fonction juridique (hors DGRH) est contrastée. On 
notera d’abord que, contrairement à ce qui existe pour les rectorats, il n’y a aucune enquête fonctions, et 
encore moins de cartographie des compétences à l’administration centrale. On y raisonne encore trop en 
termes de corps et non de métiers. Une mission sur l’instauration d’une véritable politique de GRH à 
l’administration centrale nous paraît de ce point de vue indispensable. 

• La DGESCO, qui est sans doute la direction qui produit le plus de textes législatifs et réglementaires, n’a 
pas de structure transversale chargée des questions juridiques, la production normative étant 
éparpillée entre les différentes structures, notamment les bureaux pédagogiques et le bureau sur le 
fonctionnement des établissements. Ses interactions avec la DAJ sont nombreuses, notamment à 
travers le CSE que la DAJ préside et qui lui permet de prendre connaissance des textes. Sa relation avec 
la DAJ est difficile à organiser, notamment dans les périodes intensives de réforme : absence 
d’interlocuteur identifié de la DAJ31, difficulté d’avoir des réunions conjointes de programmation, 
absence de priorisation des saisines, association trop tardive de la DAJ. 

• La DAF n’a pas de structure transversale et possède des bureaux juridiques dans différentes structures 
(retraites, réglementation comptable, enseignement supérieur privé), mais l’adjoint au directeur joue 
ce rôle. L’articulation avec la DAJ est plutôt bonne dans l’ensemble sur la réglementation relative à 
l’enseignement privé. La DAF est autonome sur la réglementation financière et comptable des 
établissements et l’interface existe plutôt dans ce domaine avec les directions métiers (DGESCO et 
surtout DGESIP). 

• La DGESIP a un bureau juridique de tradition ancienne, de bonne qualité32, assez bien pourvu en 
personnels (dix agents) et qui a des relations établies et coordonnées avec la DAJ, notamment dans la 
réponse aux établissements. Cependant, ce bureau n’est de fait compétent que pour les statuts des 
établissements d’enseignement supérieur et les textes relatifs à leur fonctionnement. Il n’a pas, ou il 
n’a plus,33 de compétence sur l’autre partie de la direction qui s’occupe de la règlementation 
pédagogique, matière sur laquelle il peut être consulté, de manière aléatoire et dépendant en fait des 
relations interpersonnelles entre chefs de département. Ce bureau devrait, en toute logique, assurer 
un premier contrôle sur tous les textes sortant de la DGESIP, avant transmission à la DAJ, et tenir un 
tableau de bord des textes de la direction. On notera par ailleurs que ce département n’a que peu de 
liens avec l’association des juristes des universités (JURISUP), alors qu’il devrait logiquement, comme 
cela existe pour d’autres fonctions supports, participer conjointement avec la DAJ à l’animation du 
réseau. 

• À la DGRI, c’est le service du financement, de la performance et de la contractualisation, qui assure, 
dans un bureau de six personnes, le suivi de l’ensemble des questions juridiques de la direction, quel 
que soit le service demandeur. Il y a donc bien une structure potentielle de relai et un rôle adéquat du 
chef de service avec le bémol que les relations avec la DAJ sont faibles. C’est d’autant plus dommage 
qu’une partie des questions juridiques les plus nouvelles, en matière de droit des données, de droit du 
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vivant, de propriété intellectuelle et de droit d’auteur se joue dans le secteur de la recherche, qui gère 
en outre des EPIC, avec des questions de droit du travail et de droit fiscal parfois complexes. La DGRI a 
une bonne connaissance et pratique du droit des fondations. Elle a vocation à servir de relai, plus 
qu’elle ne le fait, aux questions juridiques posées par les organismes, notamment à propos de lois 
interministérielles. Elle peut s’appuyer aussi sur des compétences fortes dans les plus gros organismes 
et notamment le CNRS.34 

Il faut noter que le service commun DGESIP / DGRI assure le secrétariat du CNESER, situation asymétrique 
de celle de l’enseignement scolaire, assurée par la DAJ. La mission ne propose pas d’harmoniser la 
situation, la DAJ et son équipe de direction n’étant pas en mesure d’assumer cette charge 
supplémentaire35. 

D’une certaine manière, les constatations faites sur la fonction juridique dans les directions et leur 
articulation avec la DAJ montrent bien la nécessité de changer de paradigme sur deux points. La réduction à 
dix du nombre des membres de cabinet donne un rôle plus fort aux directeurs d’administration centrale 
dans une interface avec le « politique ». Par ricochet, cette situation implique de modifier le rôle du chef de 
service adjoint au directeur ou chargé des questions transversales. Il doit jouer un rôle de tour de 
« contrôle », être le garant de la qualité des productions de la direction, notamment en matière juridique, 
et vérifier que l’interface avec les directions concernées a été faite. Cette situation implique aussi pour les 
cabinets de déléguer à la secrétaire générale, chaque fois que possible, la coordination des directions sur 
les dossiers sensibles. 

2. Des facteurs internes porteurs de conséquences 

2.1. Une organisation interne peu adaptée aux enjeux 

Tous les éléments relevés par la mission et présentés partie I concourent à montrer que les deux ministères 
ne sont pas organisés pour conduire la fonction juridique et qu’il n’y a pas lieu de considérer que cette 
responsabilité incombe à la seule DAJ. 

Les éléments relevés indiquent en effet clairement l’existence d’un double phénomène d’absence ou 
d’affaiblissement de la fonction juridique dans les différentes directions, conjugué à l’absence de pilotage 
global, le tout produisant comme conséquence un flux continu de demandes d’avis et d’expertises de tous 
types, portant sur tous sujets (y compris les sujets métiers portés par les autres directions) et depuis tout 
type d’interlocuteurs. 

Ces éléments rejaillissent sur la structure DAJ et ses différents agents avec des conséquences très 
importantes. 

2.1.1. Un encadrement supérieur sur-sollicité 

Conformément aux recommandations du rapport Maynial36 de 1996, l’équipe DAJ comprend, depuis 
l’origine et de manière continue, soit « un membre du Conseil d’État », soit des fonctionnaires y ayant 
effectué des périodes en responsabilité. 

L’objectif uniformément poursuivi lors du recrutement des directeurs est la recherche d’une entrée et de 
contacts directs avec le Conseil d’État, dans une acception qui est naturellement celle d’un recueil facilité 
des avis et conseils de la haute juridiction. 

Le directeur des affaires juridiques est en conséquence toujours un juriste de haut niveau, qui a exercé des 
responsabilités au sein du Conseil d’État, et qui va apporter son expertise, tout en mobilisant ses entrées au 
Palais royal. 
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L’une des anciennes directrices rencontrées par la mission a émis de ce point de vue un avis sans 
ambiguïté : « l’expertise que recherche le ministre ou son cabinet est avant tout celle d’un membre du 
Conseil d’État ». Cela n’a cependant rien d’incompréhensible et la mission considère qu’il est légitime pour 
une équipe politique de se « border » ainsi sur des sujets qui peuvent, à tous moments, empêcher l’action, 
voire devenir polémiques, ou encore provoquer des décisions de justice extrêmement préjudiciables. La 
directrice est donc, à titre personnel et vu son appartenance au Conseil d’État, la conseillère du ministre et 
de son cabinet, satisfaisant en cela aux termes du premier alinéa du décret n° 2014-133 qui dispose la 
fonction conseil. 

La mission a également observé que, même s’il existe des différences d’approches, en matière de 
procédures, la directrice est sollicitée par les cabinets selon ses missions et ses différents portefeuilles de 
compétences. De ce strict point de vue, et si les contentieux n’absorbaient pas autant le plan de charge de 
l’encadrement supérieur, eu égard au nombre de sollicitations durant la période d’observation de la 
mission, il n’y a pas lieu de considérer que c’est ce secteur d’activité qui explique le principal de la tension 
de l’activité de la structure. 

L’explication est autre. Par construction progressive, des habitudes de fonctionnement ont été peu à peu 
rigidifiées et ont conduit à ce que tout remonte jusqu’à la direction. Ces habitudes ont été prises en un 
temps, selon les témoignages recueillis par la mission auprès d’anciens DAJ, où le plan de charge le 
permettait. Ainsi, aujourd’hui, trop peu de mémoires contentieux s’arrêtent avant le passage en validation 
finale à la direction. S’y ajoutent, ce qui est davantage compréhensible, l’ensemble des notes en réponse 
aux nombreuses consultations adressées à la direction. Enfin, mais cela constitue la mission naturelle 
première de la DAJ, l’élaboration ou la validation des textes pilotés ou soumis à la direction sont tous 
présentés à la directrice. 

Ces éléments rejaillissent très fortement sur l’organisation du plan de charge de la directrice et de la cheffe 
de service adjointe, également réputée par construction posséder un très haut degré d’expertise 
technique. 

Dans la configuration actuelle, la DAJ présente, à nouveau, un pilotage en risque, en tant que l’adjointe à la 
directrice effectue l’essentiel de ses tâches en tant que relectrice des mémoires contentieux, productrice 
d’avis et consultations et participant à l’élaboration des textes. 

Les fonctions dévolues naturellement aux chefs de service-adjoints (programme de travail, pilotage RH, 
organisation des services, suivi budgétaire, etc.) sont de facto reléguées au second plan des préoccupations 
quotidiennes, et l’adjointe à la directrice fonctionne plutôt comme un chef de service « classique », 
chapeautant des sous-directions. Compte tenu de la charge de travail, sa compétence juridique et son 
expertise technique sont toutefois indispensables au bon fonctionnement de la structure37. 

Les sous-directeurs sont également en permanence « à la production ». La situation n’est pas, en soi, 
contestable. Dans une structure à haute valeur ajoutée, il est évident que les actions liées à l‘encadrement 
sont davantage « participatives » que de répartition des missions. Le point est cependant non neutre sur le 
fonctionnement général des bureaux. Il ressort des témoignages recueillis par la mission auprès des deux 
sous-directeurs que le fonctionnement actuel, où un certain nombre d’agents qui ne sont pas employables 
de manière suffisamment souple et variée et qu’il faut cantonner dans des tâches peu complexes et dont 
on est certain qu’ils les maîtrisent, provoque des délais induits trop importants en raison des nombreux 
allers-retours d’un même parapheur entre les rédacteurs et l’encadrement, avant de pouvoir obtenir le 
résultat attendu. La conséquence en est que certains rédacteurs voient revenir des parapheurs dont ils 
avaient oublié le contenu, après un laps de temps assez long. Autre conséquence, les rédacteurs ne sont 
bien souvent pas informés de la validation, ou pas, des conclusions qu’ils avaient proposées. La situation 
est ainsi non satisfaisante pour la plupart des acteurs. 

Les deux sous-directeurs sont, pour leur part, convaincus que c’est en partie le fonctionnement actuel, qui 
privilégie trop exclusivement la validation par le sommet de la structure, qui certes rassure les rédacteurs, 
mais les déresponsabilise incontestablement. 
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2.1.2. Des chefs de bureau peut-être insuffisamment responsabilisés, dont certains peinent à monter en 
puissance 

Il ressort des témoignages recueillis par la mission que, comme pour l’encadrement supérieur, les chefs de 
bureaux expriment le sentiment d’une charge très lourde, qui s’accompagne d’une pression qui ne faiblit 
pas et qu’il leur apparaît difficile de réaliser leur travail dans de bonnes conditions. 

L’ensemble des chefs de bureau et le chargé de mission CSE ont été entendus individuellement par la 
mission. Aucun n’a exprimé une quelconque critique vis-à-vis de sa hiérarchie. Il est d’ailleurs frappant de 
constater que la situation actuelle de la DAJ apparaît aux yeux de l’encadrement intermédiaire comme une 
sorte de fatalité, contre laquelle il serait difficile d’œuvrer. 

Concernant le caractère pesant du plan de charge, quelques dysfonctionnements sont cependant à mettre 
au crédit de la structure. 

Le premier est constitué des délais de traitement des contentieux. Une ancienne cheffe de service adjointe, 
magistrate s’appuyant sur son expérience en chambre, entendue par la mission, indiquait par exemple que 
le temps de traitement des mémoires contentieux, une fois l’ensemble des pièces réunies, ne devait pas 
dépasser une journée de travail d’un rédacteur. Les témoignages recueillis auprès des chefs de bureau sont 
malheureusement loin de ce type de décompte, certes ambitieux. 

Le deuxième est constitué par ce qui est qualifié, tant par les sous-directeurs que par les chefs de bureau, 
d’adaptabilité devenue insuffisante de certains rédacteurs. Le point sera davantage analysé au paragraphe 
suivant, mais l’impossibilité de confier n’importe quel type de travail à n’importe quel rédacteur ne permet 
pas de sortir d’une trop grande spécialisation de certains. 

La direction actuelle a parfaitement identifié ce risque et il a été décidé qu’il n’y avait plus lieu de 
spécialiser les rédacteurs, poursuivant ainsi l’objectif d’une capacité accrue de mobilisation des structures, 
quelle que soit la nature du plan de charge. Ce choix, qui s’imposait en effet, se heurte en réalité à la 
qualité de certains rédacteurs et à leur incapacité à monter en compétences. Dans l’état actuel des 
bureaux, il apparaît que seuls 50 % des effectifs de la DAJ peuvent être mobilisés pour traiter tous les 
sujets. L’on peut d’ailleurs considérer que la sur-spécialisation de certains rédacteurs, ou leur absence 
d’éclectisme dans les champs couverts est l’une des conséquences de l’enchaînement permanent des 
dossiers. 

Le troisième est constitué des délégations de signature au niveau des chefs de bureau, qui peinent à se 
concrétiser. 

La décision a cependant été prise, cette mesure constituant à la fois un vecteur intéressant pour faire 
baisser la pression des parapheurs qui pèse sur l’encadrement supérieur, mais également en tant que levier 
RH destiné à favoriser la montée en compétences des chefs de bureau, ainsi que leur motivation. 

La décision peine encore à entrer pleinement dans les process, mais la mission n’a pas recueilli 
d’explications tout à fait rationnelles à ce sujet. 

Il semble pourtant aux rapporteurs important de réaliser ce travail de modification du processus de 
validation, sur un nombre restreint de champs ou de sujets, de manière à conserver une sécurité élevée 
des livrables, tout en responsabilisant davantage les chefs de bureau, rendant du même coup leur mission 
plus attractive. 

Le constat est préoccupant : les chefs de bureau sont souvent mis en situation de « super correcteurs, voire 
tout simplement de rédacteurs38 », en raison soit du plan de charge, soit de l’absence de compétences 
disponibles dans leur structure sur un sujet donné. Tout se passe en effet comme si l’absence de 
compétence disponible sur certains dossiers n’était tout simplement pas compensée par une 
réorganisation managériale, mais bien plutôt par un glissement des rôles au niveau N+1 et ce, jusqu’au 
sommet de la direction. 
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2.1.3. Une RH inégale, aux motivations irrégulières, très sollicitée cependant 

La DAJ possède incontestablement des effectifs en trompe l’œil. En effet, sur 63 ETP39 de l’effectif de 
référence, 57,2 sont occupés à la date de la mission. Ce phénomène n’est pas propre à la structure. En 
réalité, c’est lorsqu’on opère un décompte précis des postes de travail que l’on observe une situation plus 
tendue. En effet, abstraction faite de l’encadrement supérieur – 5 ETP –, des agents du pôle coordination 
des ressources et moyens – 13 ETP –, et des agents du bureau des affaires générales – 4 ETP –, il reste un 
peu plus de 37 ETP affectés à la « production » des fonctions de base de la direction. 

La mission n’a pas vocation à contester cette répartition des ressources humaines, très antérieure à la 
période présente. Il convient cependant d’observer au moins deux rapports extrêmement parlants : à la 
DAJ même, un agent sur deux seulement est affecté à la production des principales activités de la structure. 
D’autre part, si l’on fait abstraction des structures à vocation juridique situées dans les autres directions de 
la centrale, dont l’existence se justifie par les champs propres qui leur ont été attribués, il y a 103 ETP 
consacrés à la fonction juridique40 dans les services déconcentrés de l’éducation nationale, soit pour  
vingt-sept académies et considérant qu’ils ne sont pas affectés à des fonctions support, environ à peine 
trois fois plus que les 37 rédacteurs de la DAJ. 

Comme nous le verrons infra (cf. § 2.1.4), le nombre de ces ETP est loin d’être considérable, eu égard au 
poids des deux ministères concernés par l’action de la structure. 

Qualitativement, le recrutement interroge également. Cette observation doit être regardée 
concomitamment avec un autre constat, qui porte sur un turn over important eu égard à la taille de la 
structure.  

La DAJ connaît en effet, particulièrement depuis 2014, un taux de mobilités externes de ses personnels de 
catégorie A, hors encadrement, en nombre important. 
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Les données contenues dans ces tableaux établis par le pôle de coordination des ressources et moyens de 
la DAJ, récapitulant le turn over et la répartition des recrutements à l’interne ou à l’externe des personnels 
de catégorie A consécutivement à chaque mouvement annuel, sont véritablement préoccupantes. 

Certaines années comme 2017, plus du tiers de l’effectif des rédacteurs de la structure a obtenu une 
mobilité. Cette même année, trois chefs de bureau sur six ont également quitté la structure. 

Le pilotage d’une ressource humaine de catégorie A intervenant sur des sujets aussi techniques et sensibles 
que ceux traités par la DAJ ne peut être conduit sur de telles bases. De plus, les données de la page 
précédente permettent d’observer que si l’année 2017 marque une augmentation, elle ne constitue pas un 
accident. Les mobilités sont en effet, depuis quatre ans maintenant, supérieures à 10 %. 

Le constat s’aggrave lorsque l’on additionne l’ensemble des recrutements, internes et externes, réalisés ces 
cinq dernières années (hors 2018, mouvement non achevé) : c’est alors un total de vingt-sept agents qui 
sont arrivés en mobilité à la DAJ, pour un effectif de trente-sept rédacteurs, ce qui signifie, compte tenu de 
la situation de ceux qui sont présents dans l’effectif depuis de nombreuses années (cf. page suivante), et 
qui ne souhaitent pas quitter la structure, qu’une part non négligeable des mobilités est le fait d’agents qui 
ont effectué deux à trois années maximum à la DAJ, avant de demander à en repartir. 

En résumé, la DAJ éprouve une grande difficulté à fidéliser les carrières, en raison d’une part de l’envie de 
mobilité de jeunes attachés qui ont compris et intégré tout l’intérêt qu’il y avait à poursuivre une carrière 
variée et aux responsabilités allant crescendo. Une autre raison à ce turn over est la relative faiblesse des 
régimes indemnitaires, comparativement à d’autres ministères. Un rédacteur ayant récemment obtenu 
une mobilité à la DAJ de Bercy n’a ainsi pas caché les raisons financières qui l’avaient poussé à accepter. 
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Cette situation, qui se double de la difficulté qui résulte du rythme soutenu du travail effectué par les 
rédacteurs, entraîne des conséquences toutes plus importantes les unes que les autres, et ont installé, 
semble-t-il, la structure dans un cercle vicieux. 

– Plusieurs catégories de conséquences rejaillissent fortement sur le fonctionnement de la 
structure : 

o le turn over entraîne d’une part des recrutements en sortie d’IRA à effectuer maintenant 
annuellement 41 . Toutefois, le droit n’est plus aujourd’hui la formation initiale 
universellement suivie avant le concours. Les rédacteurs recrutés, sans que la qualité de 
la formation qu’ils ont reçue soit en cause, ne sont pas directement toujours adaptés au 
besoin de la structure. Or le « coût d’entrée » dans les fonctions est incontestablement 
plus important que dans un service de gestion, 

o s’ajoutent à ce premier point des montées en compétences difficiles à programmer, en 
raison d’une part du plan de charge, du manque de temps de l’encadrement 
intermédiaire et supérieur d’autre part, mais parfois aussi du manque d’intérêt des 
rédacteurs les plus concernés. Certains chefs de bureau font par exemple état, pour une 
partie de leurs agents, d’une « faible envie de mettre à jour leurs connaissances »42. Ces 
mêmes montées en compétence sont rendues compliquées par des approches parfois 
inadaptées des sujets. Chefs de bureau et sous-directeurs font état de travaux qui, 
certes, remontent à eux, mais « se perdent dans les détails » et ne sont donc pas 
exploitables par la hiérarchie pour répondre à l’expertise qui leur est demandée. 

Le point avait été précisément identifié en 2016, lors des travaux épaulés par la cellule des consultants du 
secrétariat général. La proposition n° 543 « développer les parcours d’intégration et de formation » avait 
justement pour but de permettre une montée en compétence accélérée pour les personnels nouvellement 
nommés, tout en proposant un bilan régulier des formations dispensées durant chaque cycle, afin d’en 
repenser les objectifs et les passages obligés, le cas échéant. 

Le dernier point observé porte sur une dizaine d’agents environ, très anciennement installés dans les 
fonctions de rédacteur à la DAJ, et qui ne constituent plus aujourd’hui une ressource mobilisable de 
manière suffisamment variée, c’est-à-dire sur des thématiques multiples. Pour ces agents, la distribution 
des dossiers est contrainte, puisqu’ils ne peuvent traiter qu’un champ restreint. 

Les témoignages de l’encadrement font état de qualités juridiques difficiles, aujourd’hui, à trouver de 
manière régulière. Ce point est confirmé par un ancien directeur de la DAJ, aujourd’hui président  
de la 2ème chambre de la section du contentieux, et qui indiquait à la mission que cette baisse de qualité du 
recrutement avait pour cause la multiplication des possibilités de carrière des juristes dans le privé, 
aujourd’hui à la fois intéressantes et rémunératrices. Une part de hasard s’attache très souvent, de toute 
façon, aux recrutements que l’on effectue au titre d’une structure. Lorsqu’il s’agit de conduire des travaux à 
haute qualification technique, l’aléa est d’autant plus pesant sur les conséquences qu’il provoque. 

Cette situation est encore aggravée par la présence, bienvenue, de rédacteurs réellement juristes, qui 
présentent l’avantage de constituer une base extrêmement solide et sur laquelle on peut compter dans 
leur bureau, mais qui ne cachent pas leur intention – légitime – de poursuivre par la suite une carrière de 
magistrat lorsqu’ils auront parfait leur maîtrise technique du contentieux au sein de la DAJ. Leur départ à la 
suite de leur réussite au concours de conseiller en tribunal administratif et en cour administrative d’appel 
(TA / CAA) ou en mobilité laisse systématiquement un vide difficile à combler. 

L’interrogation qui est aujourd’hui au cœur de la composition des bureaux chargés des contentieux et des 
consultations est celle qui consisterait à rechercher des rédacteurs A+, eux-mêmes conseillers de TA / CAA. 
Cette solution, si elle n’est pas à exclure, se heurte à différents obstacles, le premier étant constitué par 
l’attrait pour ce type de poste, au-delà de la période de mobilité obligatoire dans ces corps. La directrice de 
la DAJ, tout en considérant l’hypothèse, n’est pas non plus convaincue, comme d’ailleurs les rapporteurs, 
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de l’intérêt qu’il y aurait à multiplier les magistrats dans la structure. Cette volonté de diversifier le 
recrutement se heurte toutefois aux difficultés rencontrées pour recruter des juristes rompus au 
contentieux et à l’expertise juridique en dehors du corps des conseillers de TA / CAA. 

D’une certaine manière, la direction des affaires juridiques du CNRS, confrontée à des problèmes 
identiques, les a en partie résolus par le recours systématiques au corps des ingénieurs d’études où il existe 
dans la BAP D, sciences humaines et sociales, un emploi type de juriste44. On peut se demander si cette 
solution ne pourrait pas être testée à l’administration centrale, malgré la réticence traditionnelle à recourir 
à la filière ITRF pour les métiers administratifs. Une diversification pourrait aussi être apportée par un 
recours plus aisée aux contractuels, y compris avec des perspectives de CDI, avec une doctrine d’emploi 
plus souple que celle qui est pratiquée aujourd’hui à l’administration centrale. 

Dans son rapport public 2003 et ses « réflexions sur la Fonction publique », le Conseil d’État avait, entre 
autres, identifié ces différents sujets, proposant d’une part de pratiquer davantage « d’anticipation des 
besoins, secteur par secteur », de déterminer, « filière par filière la structure des emplois et des 
compétences globalement nécessaires » et, enfin, « d’externaliser certaines tâches non centrales »45. Ces 
sujets demeurent on ne peut plus d’actualité. 

2.1.4. Une faiblesse en ETP, comparativement à des ministères semblables 

L’on a vu (cf. § 1.1.2.) combien des plans de charge comparables à celui de la DAJ MEN - MESRI pouvaient 
être portés par des structures possédant une volumétrie bien supérieures en ETP. Comparée à la DAJ MEN -
MESRI et ses 63 ETP, la DAJ de Bercy, et sa structure qui n’a pas la charge des contentieux, compte 173 ETP, 
mais porte, il est vrai, le droit de la commande publique. La DAJ des Armées comprend, quant à elle,  
180 ETP (plus 75 greffiers) pour couvrir un champ comprenant la production normative, le contentieux, les 
affaires pénales militaires et les négociations internationales. 

La mission n’a pas vocation à analyser les équilibres internes à l’administration centrale des MEN - MESRI et 
la situation actuelle en emplois. Il convient cependant de constater que la DAJ des MEN - MESRI se situe 
plutôt dans les épures basses en termes d’emplois, eu égard à un plan de charge qui est loin d’être 
anecdotique. La question se pose cependant de savoir si, compte tenu de l’évolution des tâches des 
différentes directions, il ne faudrait pas, dans un avenir proche, revisiter les équilibres entre les différentes 
directions, dont les effectifs de référence ont pour fondement principal des raisons historiques dont les 
logiques ont certainement beaucoup varié. 

Des marges de manœuvre paraissent, dans les conditions actuelles, difficilement envisageables à iso 
plafond d’emplois. Quelques axes de progrès pourraient cependant être mis en œuvre, portant sur 
l’organisation de la structure, à ce stade classique, à la condition cependant de réduire la charge que 
constitue le contentieux géré au niveau de l’administration centrale46, par exemple en réfléchissant à un 
pôle au sein de la direction qui serait exclusivement chargés des contentieux, dans une volumétrie plus 
réduite qu’actuellement. Ce choix, dont la pertinence devrait être justement pesée, impliquerait cependant 
de revenir sur le choix organisationnel récent de non-spécialisation des rédacteurs dans les tâches soit 
contentieuses, soit de consultation. 

La mission alerte également sur les retraits d’emplois qui seraient programmés pour les années à venir et 
dont la DAJ doit, de toute évidence, être au maximum préservée. 

2.2. Un pilotage de l’activité qui doit être repensé 

2.2.1. La direction ne dispose pas d’instruments de suivi et de pilotage des travaux menés par ses 
services 

Ce qui frappe, dans l’analyse des différents plans de charge qui pèsent sur la structure, c’est la faiblesse des 
éléments et des outils de pilotage. L’on a vu par exemple supra (cf. § 1.3.1) que la DAJ ne pouvait conduire 
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un pilotage programmatique de son activité, même minimal, puisque les directions porteuses de textes 
n’utilisaient quasiment jamais d’outils de suivi. Or il n’existe pas non plus d’instruments internes de 
pilotage. 

L’actuelle directrice a ainsi demandé à ses sous-directions d’entreprendre un travail qui repose sur la 
poursuite de deux objectifs : d’une part la connaissance de ce qui est produit par chaque bureau, d’autre 
part l’élaboration de tableaux de suivi et de programmation des différents plans de charge. 

Il est un fait que la production d’indicateurs est aujourd’hui parcellaire et dispersée. À la connaissance de la 
mission, seul le bilan contentieux est annuellement produit et fait l’objet d’un suivi régulier. Cependant, s’il 
présente le mérite de la précision, et contient un certain nombre d’analyses mettant l’accent sur quelques 
types de litiges remarquables, selon les années, il ne permet pas à la direction de connaître avec précision 
ce qui est produit, bureau par bureau. 

Aussi la mission considère-t-elle que la mise en place d’un bilan annuel d’activité régulier47, conformément 
au projet n° 9 du relevé de conclusions du séminaire du 13 juillet 2016, s’impose absolument. Le séminaire, 
accompagné des consultants internes, avait conclu à la nécessité de « faire connaître l’activité de la DAJ […] 
pour une meilleure lisibilité de [son] action […] et de sa charge de travail, avec des données chiffrées et 
objectives, et une valorisation du travail réalisé ». 

Ces éléments demeurent totalement d’actualité et produiraient, s’ils étaient mis en œuvre, des effets tant 
internes à la structure, aidant ainsi à son pilotage, qu’externes en tant qu’ils assureraient en transparence 
une information des directions partenaires, sur des éléments incontestables du plan de charge. 

Sans préjuger de ce qu’un tel bilan mettrait en lumière, c’est à partir de ses éléments qu’un certain nombre 
de représentations sur la quantité de travail fournie par la structure pourrait être objectivée, et à partir de 
ces mêmes éléments que des réorientations organisationnelles pourraient être décidées et mises en 
œuvre, le cas échéant. 

2.2.2. Un pilotage basé sur l’urgence, qui est l’objet d’une coordination très perfectible 

L’on a vu que les différents éléments du plan de charge de la DAJ ne permettaient pas, en l’état, de 
procéder à une programmation de leur traitement, quel que soit le terme considéré. Il est également avéré 
que les commanditaires de l’activité, cabinet, services, justice, s’inscrivent eux-mêmes dans des calendriers 
différents, voire indépendants. 

S’il est inenvisageable de rechercher une convergence des calendriers (politique, de gestion, juridictionnel), 
l’absence d’une structure de coordination, placée relativement haut dans l’organigramme des ministères, 
pénalise incontestablement l’équilibre général de la fonction juridique. 

Or une instance de coordination, le secrétariat général commun aux deux ministères, pourrait parfaitement 
assumer, par exemple mensuellement, le pilotage d’une réunion de suivi de l’élaboration des textes 
réglementaires qui requièrent la participation de plusieurs directions. Il ressort des témoignages recueillis 
par la mission que la DAJ a elle-même tenté de mettre en place une telle instance, mais y a renoncé, faute 
de temps et d’une disponibilité régulière de ses homologues. 

Trois pistes d’amélioration de la coordination paraissent envisageables, sans engager trop de moyens 
nouveaux : 

– vu la faible disponibilité des directeurs des structures partenaires, la mission propose qu’une 
réunion mensuelle (ou bi-trimestrielle, le cas échéant) soit pilotée par le secrétariat général, 
avec une présence des directions, assurée au minimum au niveau des chefs de service adjoints 
aux directeurs ; 

– il paraît également opportun, pour la fonction juridique considérée au niveau global des deux 
ministères, qu’un tableau de bord général du portage des textes soit établi de manière 
centralisée ; 
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– il paraît enfin que pourraient être envisagées des solutions de type contrat de gestion avec les 
directions particulièrement demandeuses, précisant, à partir du guide de saisine, un plan de 
charge à trois-six mois48. Si l’on considère, par exemple, les besoins en consultations que la DNE 
porte actuellement relativement à la mise en œuvre du plan numérique, il apparaît clairement 
qu’une programmation amont de ses répercussions sur le plan de charge de la DAJ aurait été 
nécessaire, les effectifs actuels ne permettant pas une prise en charge « au fil de l’eau ». 

2.2.3. Un contentieux assumé trop haut dans l’organigramme de la direction 

Le contentieux constitue en volume, à lui-seul, une part considérable du plan de charge de la DAJ. Les délais 
de traitement se révèlent être quant à eux un élément très problématique en tant qu’ils ne permettent pas 
de traiter suffisamment de dossiers, pour faire face sereinement aux contentieux nouveaux et dégager du 
temps utile aux consultations. 

La mission a cependant identifié quelques solutions à commencer par le projet n° 2 du relevé des 
conclusions du séminaire du 13 juillet 2016 d’actualisation du guide contentieux, afin de « guider le travail 
des rédacteurs, uniformiser les techniques de rédaction des mémoires, […] permettre aux réviseurs de se 
concentrer sur les questions de fond […] ». L’une des solutions identifiées est en effet la réduction du délai 
de traitement. L’encadrement intermédiaire est conscient du problème et considère d’ailleurs que l’autre 
volet de ce travail d’accélération des processus de traitement des contentieux réside dans la mesure qu’il 
convient d’opérer, avant de se lancer dans un travail de rédaction de mémoire en défense, du « degré de 
profondeur » des analyses à mener. Ce travail n’est pas toujours effectué faute de temps. 

La mission encourage vivement la direction à terminer l’étude de la pertinence d’une poursuite de la 
déconcentration au niveau des recteurs du traitement de certains contentieux49, des décisions de 
premières instances, qui avait été envisagée lors du séminaire du 13 juillet 2016. Dans le même ordre 
d’idées, les décisions de faire appel sont aujourd’hui validées par la seule DAJ. La mission s’interroge sur 
cette situation. 

Enfin, en période de contentieux de masse ou bien lorsqu’une large série de litiges similaires oppose 
l’administration à des agents, l’hypothèse d’un recours à des prestations externes conduites par un cabinet 
d’avocats ne doit pas être écartée trop rapidement. La mission a ainsi auditionné la directrice juridique du 
CNRS et a pu noter la présence précieuse d’un marché à lots qui permet à l’opérateur de faire appel à des 
prestations privées, quelle que soit la nature du dossier considéré (contentieux ou consultation) et quel que 
soit le secteur du droit concerné. Ce mode d’organisation dans la gestion du plan de charge paraît tout à 
fait judicieux. 

La réorganisation territoriale, dans son versant rapprochement des services, pourra également permettre 
de mutualiser certaines spécialités du droit sur des structures solides et à haute valeur ajoutée. On pourrait 
imaginer, dans certaines grosses académies fusionnées, d’expérimenter la présence d’un conseiller 
juridique du recteur, magistrat administratif. 

2.3. Des pistes insuffisamment explorées 

La fonction juridique du MEN est également portée par les services juridiques installés dans les rectorats 
d’académie. 

Ceux-ci mettent en œuvre des missions qui vont du conseil juridique aux responsables et acteurs locaux (à 
l‘interne du rectorat ou des DSDEN ou aux établissements scolaires) aux travaux liés au contentieux, à la 
protection juridique, aux procédures disciplinaires déconcentrées et agissent en interface avec la CNIL  
et la CADA. Elles devraient intégrer également peu à peu le pilotage local de la mise en œuvre du RGPD. 
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Les auditions menées par la mission, ainsi que l’enquête auprès des rectorats réalisée en 201750 par la 
cellule des consultants du secrétariat général, montrent cependant un paysage d’une part très contrasté, 
en fonction de la taille de certaines académies, et d’autre part un relatif isolement des structures éloignées 
de Paris. 

2.3.1. Une animation et une mise en réseau des services déconcentrés à renforcer 

• Une ressource RH en académie très inégale en volume, et en valeur qui gagnerait à être mise en réseau 

L’élément le plus frappant de l’enquête de 2017, dont la mission a largement utilisé les éléments, est la 
grande dispersion des volumes d’ETP concernés, puisque la Corse, avec 1 ETP et Paris, avec 8, constituent 
les deux extrêmes des implantations constatées il y a un an. 

Les volumes observés dans certains académies importantes interrogent davantage, par comparaison : 6 ETP 
à Versailles et Rennes, mais également à Grenoble, 3 ETP à Bordeaux et Toulouse, mais également à Caen. 

Le total national d’ETP consacrés à la fonction juridique en académie est de 103, soit 1,6 fois la volumétrie 
de la DAJ. Ce total n’apparaît pas considérable à la mission et semble prouver que les services académiques 
ne sont pas « sous tension », concernant ces missions. 

Entendue par la mission, la DACES de l’académie de Versailles a confirmé globalement ces impressions, en 
indiquant à la mission que des choix étaient opérés pour privilégier tel ou tel type d’actions, indispensables 
à l’académie. Ses priorités portent sur les contentieux et le conseil aux établissements51. 

Le second aspect de cette ressource humaine est le caractère très inégal de sa qualité. Il ne s’agit pas dans 
cette étude de procéder à une évaluation des compétences présentes en académie, mais de noter plusieurs 
points saillants mis en lumière par l’enquête effectuée en 2017 : 

– la faiblesse des effectifs (vingt académies sur vingt-neuf incluses dans l’enquête disposent de 1 
à 4 ETP au maximum) induit une faible attractivité des emplois, lorsqu’ils sont vacants. Plusieurs 
académies ont évoqué dans l’enquête de 2017 la « solitude du juriste » ; 

– plus encore, ces nombres ne permettent pas de disposer d’une « masse critique » d’agents 
susceptibles de posséder un portefeuille de compétences suffisamment diverses. 
L’affaiblissement des compétences s’avère, dans ces conditions, inexorable, et les académies 
ont pointé en 2017 ce risque, en particulier, lors des mobilités avec pour conséquence « un 
risque de dérive dans l’erreur ou la médiocrité ». 

• Des services académiques en demande de coordination pour faire monter les agents en compétence 

La conséquence clairement identifiée de cette situation est la nécessité d’une montée en puissance de la 
coordination entre les services académiques à compétence juridique. 

La journée annuelle de regroupement des services juridiques académiques est par exemple plébiscitée 
dans l’enquête de 2017, mais qualifiée cependant d’insuffisante au regard des enjeux, par les académies 
elles-mêmes. Les manques, qui s’expliquent par la brièveté d’un regroupement sur une seule journée, ont 
été énumérés ainsi dans l’enquête : nécessité de « rencontres trimestrielles », « ateliers thématiques », 
« séminaires en visioconférence ». 

L’autre facette des demandes mises en lumière concerne la mise en œuvre d’une dimension davantage 
collaborative entre les académies. Ce point illustre parfaitement, du point de vue de la mission, l’état actuel 
d’isolement des structures, a fortiori lorsqu’elles sont de très petite taille. 

Des propositions que la mission juge également judicieuses ont émané de l’enquête de 2017. Les 
rapporteurs recommandent vivement de les reprendre in extenso. Elles sont au nombre de quatre et se 
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caractérisent par un fil conducteur unique, l’accroissement des collaborations de tous types et à tous les 
niveaux, qui indique bien la nature du diagnostic effectué : 

– étendre l’offre documentaire dans l’espace collaboratif (par ailleurs jugé de grande qualité par 
la majorité des académies) ; 

– étendre ses fonctionnalité avec une logique de partage et de mutualisation entre les services 
juridiques des académies ; 

– faire évoluer les services juridiques académiques vers une mise en réseau transversale ; 

– accroître l’apport de la DAJ en matière de production de documents de référence et d’outils. 

L’on voit bien, à la lecture de ces pistes de travail, d’une part l’isolement de certains services, qui ont alors 
besoin de développer des partenariats de réseau(x). Une académie a, sur ce point précis, répondu lors de 
l’enquête qu’elle n’hésitait pas à collaborer avec d’autres services juridiques, y compris externes à 
l’éducation nationale, comme ceux de la préfecture. Une autre évidence apparaît, davantage critique, peut-
être, du pilotage « historique » effectué par la DAJ, à savoir qu’une montée en compétence des services 
académiques s’avère indispensable et permettrait un fonctionnement moins centralisé, ou pyramidal, 
comme actuellement. 

• Une répartition de la charge très inégale entre l’administration centrale et les académies 

Le relevé de conclusions du séminaire de la DAJ du 13 juillet 2016 avait identifié la piste de travail 
consistant à « étudier la pertinence et la faisabilité de poursuivre la déconcentration aux recteurs du 
traitement du contentieux52 ». 

Le point est toujours censé, aujourd’hui, faire l’objet d’une étude de faisabilité, mais il est remarquable de 
constater que l’enquête effectuée auprès des rectorats en 2017 avait recueilli un « consensus positif53 » sur 
ce principe, sans autres conditions de mise en œuvre que de limiter la typologie des contentieux 
déconcentrés (l’accroissement du nombre d’emplois, dans cette hypothèse, n’a été soulevé que par huit 
rectorats sur les vingt-neuf du panel de l’enquête). 

La mission considère que cette déconcentration doit absolument être programmée et mise en œuvre 
rapidement. Concernant la baisse du plan de charge de la DAJ, l’hypothèse d’une externalisation en 
direction de cabinets d’avocats a déjà été évoquée supra. Une déconcentration en direction des académies, 
par exemple des premières instances du contentieux relatif aux licenciements, pourrait constituer une 
étude in vivo intéressante, à quelques conditions déjà identifiées (mais peut-être encore incomplètes) qui 
sont la mise en réseau d’une base documentaire complète et la mise en place de formations spécifiques. 

Ces points sont tout à fait en cohérence avec le précédent, portant sur davantage de coordination. Ils 
rejoignent également une autre piste évoquée par l’enquête auprès des rectorats de 2017, à savoir la 
création de pôles de référents thématiques54. 

Une autre manière de désengorger les services centraux, tout en valorisant le travail effectué par les 
académies, est en effet d’étudier la création de pôles académiques qui mettraient expertise(s) et soutien 
technique à la disposition de l’ensemble des services. 

Ce type d’organisation « nationale - déconcentrée » a pour le moment échoué à produire des effets positifs 
en matière juridique, mais existe par exemple à la direction du numérique pour l’éducation (DNE), qui a 
déconcentré il y a longtemps déjà des activités de maîtrise d’œuvre dans les services informatiques (SI) 
académiques de Toulouse et de Rennes, pour les plus connus. 

Lors de l’examen de cette piste de travail, une limite, aisément contournable, avait été évoquée sous la 
forme d’une nécessité de « disposer d’une position juridique nationale » que tel ou tel pôle de référents 
pourrait alors relayer. La mission considère que le fait de créer ce type d’organisation, par contenus, ne 
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 7
ème

 des neuf « projets à mette en œuvre » issus des actes du séminaire du 13 juillet 2016, annexe 7. 
53

 Enquête auprès des rectorats concernant la création de pôles de référents et la déconcentration de certains actes, avril 2017, 
direction des affaires juridiques et cellule des consultants du secrétariat général, MEN - MESRI, p. 17, annexe 3. 

54
 Enquête auprès des rectorats concernant la création de pôles de référents et la déconcentration de certains actes, avril 2017, 

direction des affaires juridiques et cellule des consultants du secrétariat général, MEN-MESRI, p. 13, annexe 3. 
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dispense pas la DAJ de définir un corpus. Il ne s’agit pas, en effet, d’un transfert de compétence. À partir de 
ce corpus, un fonctionnement à partir d’adresses génériques55, comme le pratique actuellement le CNRS, 
dont la veille reviendrait à un acteur unique dédié à la lecture des questions, lesquelles seraient ensuite 
soumises à deux ou trois « spécialistes », accélèrerait indubitablement les choses. 

2.3.2. Un recours à des compétences externes à développer 

Compte tenu de son plan de charge, la DAJ n’est pas totalement en mesure de jouer un des rôles qui 
devrait être le sien, la diffusion de la culture juridique dans le monde de l’éducation, de l’enseignement 
supérieur et de la recherche, et d’assurer un certain rayonnement à ses activités, malgré la qualité 
unanimement reconnue de la lettre d’information juridique (LIJ). Des contributions extérieures à celles de 
la DAJ pourraient être envisagées, par exemple de la part d’autres directions de la centrale, du réseau des 
académies ou bien encore des universités et des chercheurs. 

• Le premier axe de progrès serait de renforcer sa participation à l’animation des réseaux, qu’il s’agisse 
de celui des services déconcentrés en académie, qu’il lui revient en propre d’animer, et celui des 
universités où l’animation devrait se faire avec la DGESIP. Elle devrait aussi, dans l’absolu, participer, 
aux côtés de la DGRI, aux réunions du cercle AJIR qui réunit les responsables juridiques des organismes 
de recherche. Au-delà de l’échange de bonnes pratiques que permet le travail collaboratif en réseau, le 
travail avec les responsables des services déconcentrés et des opérateurs est aussi un moyen de faire 
apparaître les nouvelles questions juridiques et les besoins nouveaux. 

• Le second axe de progrès serait de renforcer la formation juridique, non seulement des agents de la 
DAJ, mais aussi des cadres des directions ayant à traiter de questions juridiques ou à produire des 
textes normatifs dans leur structure, en faisant appel à la fois à des ressources internes et à des 
intervenants extérieurs de qualité. Un complément de formation juridique et légistique pour une prise 
de fonctions comme sous-directeur ou chef de service devrait être quasi systématique56. 

• Le troisième axe de progrès est le développement de relations entre la DAJ et le monde de 
l’enseignement supérieur et de la recherche en droit. La coupure qui existe actuellement, assez 
caractéristique de notre pays, a cependant étonné la mission57. Dans l’idéal, la DAJ devrait participer à 
des colloques sur des questions juridiques dans le champ des ministères, avoir une veille scientifique 
sur les nouvelles questions de droit qui surgissent58, pratiquer des relations avec la conférence des 
doyens de droit59 ou des responsables de master. Elle pourrait éventuellement faire appel à quelques 
collaborations extérieures universitaires sur des sujets pointus60. 

  

                                                           
55

 La DAJ utilise déjà des adresses génériques « métier » pour ce qui concerne le greffe, le CIDJ et les différents contacts avec le 

parlement. 
56

 Le DGRH, membre du Conseil d’État, est prêt à participer à la conception de cette formation. Il existe également une formation 

légistique inscrite au PAFAC, assurée par un maître des requêtes au Conseil d’État. 
57

 Il faut noter, à titre d’illustration, la remarque de la directrice des affaires juridiques du CNRS disant qu’elle ne « voulait à aucun 
prix recruter des docteurs en droit » (sic). 

58
 Pourquoi ne pas faire assister la directrice par un conseiller scientifique ? 

59
 Comme le conseillait P. Maynial, op. cit., p. 71. 

60
 De tels concours, si on trouve des personnalités intéressantes, ont l’avantage de ne pas peser sur le plafond d’emplois avec un 

seul coût de l’indemnitaire. Quand on voit la qualité des analyses de jurisprudence faites par les professeurs de droit dans l’AEF 
ou Newstank, on ne peut que constater qu’il y a de la ressource utilisable dans le vivier universitaire. 
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Préconisations 

– Concernant la fonction juridique 

1. Conserver une organisation de la fonction juridique classique, c’est-à-dire « distribuée » entre la DAJ et 
les directions et établissements (dont les opérateurs), afin de bénéficier de l’expertise métier des actuelles 
directions partenaires de la DAJ et des établissements. 

2. Instituer une réunion mensuelle ou bi-trimestrielle de coordination des différents sujets juridiques, 
pilotée soit au niveau du secrétariat général des ministères, en tant qu’elle associe toutes les directions, 
soit au niveau du cabinet quand les thèmes le requièrent. 

3. Identifier des correspondants « fonction juridique » dans les directions partenaires de la DAJ, afin 
d’établir des relations régulières et suivies relativement aux sujets juridiques. Il serait utile que la DAJ soit 
consultée au moment du recrutement de ces correspondants. Dans le même ordre d’idées, il conviendrait 
de s’interroger sur le rôle et la place des structures pilotant la fonction juridique dans les différentes 
directions partenaires 

4. Étendre les formations juridiques lors de la prise de fonction à l’ensemble des personnels de catégorie A 
des ministères, encadrement compris (chefs de bureau, sous-directeurs, chefs de service). 

5. Refondre le pilotage des divisions juridiques des rectorats, qui sont en demande, pour animer davantage 
les réseaux, les aider au pilotage de leur action et diffuser l’actualité et les nouveautés juridiques. Les 
regrouper et les structurer plus fortement, en profitant de la réforme territoriale, pour y développer des 
pôles de compétences. Dans le cadre territorial futur, un magistrat pourrait être installé auprès du recteur 
pour assurer la veille et le conseil juridique. 

6. Participer davantage à l’animation juridique (divisions juridiques des rectorats, JURISUP) en s’associant 
aux réseaux existants et en participant régulièrement aux regroupements. 

7. S’ouvrir sur le monde de l’enseignement supérieur et faire appel aux compétences scientifiques de ses 
enseignants et chercheurs, pour améliorer la diffusion de la culture juridique dans le monde de l’éducation, 
de l’enseignement supérieur et de la recherche. 

– Concernant l’organisation de la DAJ 

8. Explorer la possibilité de doter la direction d’un emploi de directeur de cabinet ou de chargé de mission 
auprès de la directrice, afin de lui apporter une aide au pilotage quotidien des urgences et des différentes 
attributions de la structure. Ce choix présenterait l’avantage d’alléger également la charge de l’adjointe, lui 
permettant ainsi de se consacrer davantage au pilotage et à la gestion de la direction. 

9. Établir un tableau de bord général de l’activité de la structure qui intègre des échéanciers et des 
livrables, et qui permette le suivi des textes en préparation, des consultations et des contentieux. Ce 
document de travail, tenu précisément à jour, constituerait également la base du bilan d’activité de la 
direction, renseigné bureau par bureau. 

10. Réduire le flot contentieux en poursuivant l’étude du recours à des prestations externalisées, lorsque 
des affaires similaires se présentent en nombre important. Dans le même ordre d’idée, réfléchir à 
déconcentrer les contentieux de l’appel, au niveau de l’académie ayant défendu en première instance. 

11. Modifier en profondeur l’organisation du travail dans la direction pour solliciter et responsabiliser 
davantage les cadres intermédiaires. L’organisation en deux sous-directions est peut-être à repenser, la 
création de pôles spécialisés pouvant constituer une solution pour fédérer davantage les énergies sur un 
sujet. 

– Concernant la RH 

12. Permettre un recours facilité aux contractuels et aux ITRF, lorsque les offres d’emplois peinent à 
produire la ressource attendue par un plan de charge particulièrement lourd et, d’une manière générale, 
conduire une politique de diversification des recrutements. 
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13. Revoir les effectifs de référence des directions, qui ne reposent aujourd’hui que sur l’histoire du 
ministère, et procéder le cas échéant à des rééquilibrages. Il serait d’ailleurs utile de mandater une mission 
d’inspection générale sur un tel sujet. 

14. Constituer un vivier, à l’interne de la centrale, qui identifie très tôt dans les carrières le goût et les 
aptitudes des rédacteurs pour les questions juridiques. Suivre ensuite les carrières de ces agents lors de 
leurs mobilités, afin de leur permettre de postuler sur d’autres emplois du même type au MEN - MESRI. 
 

Conclusion 

Les différents éléments développés dans ce rapport, à l’issue de la mission, composent un paysage pour le 
moins contrasté. Les composantes de ces constats peuvent se répartir sur trois séries d’acteurs. 

Pour le premier d’entre eux, le niveau supra, la mission observe une fonction juridique qui n’est pas pilotée 
suffisamment haut, c’est-à-dire à un niveau situé au-dessus des acteurs principaux – DAJ, directions 
partenaires, services déconcentrés – qui y participent. La fonction est essentiellement assumée par la DAJ, 
mais la charge qui repose sur cette structure ne lui permet pas d’en développer de manière satisfaisante 
tous les aspects, en particulier la nécessaire coordination inter-directions de l’activité. 

Secundo, la mission a pu observer une DAJ qui est utilisée par ses partenaires comme une fonction support, 
avec le handicap de fonctionner sans calendrier ni plan de charge prévisionnel. Durant la période 
d’observation de la mission, tout s’est en effet passé comme si, des cabinets aux services (à quelque niveau 
hiérarchique que ce soit), toute question pouvait être adressée à la DAJ, sans parfois le plus petit 
commencement d’une réflexion sur le sujet posé. À la connaissance de la mission, les DAJ importantes des 
autres ministères disposent soit d’un protocole de saisine, explicite et respecté, soit à tout le moins, sont 
chargées de réagir à partir de propositions d’analyses, mais pas de traiter ex nihilo de tous sujets. 

Le volet d’observations portant sur la DAJ des MEN - MESRI a pourtant révélé à la mission des qualités 
incontestables, allant de la très grande qualité des productions d’une part, à l’investissement des cadres 
ensuite, ainsi qu’une prise de conscience, au milieu du mandat de la précédente directrice, des difficultés 
grandissantes qui apparaissaient dans la gestion des urgences et, globalement, dans la capacité de la 
structure à assumer un plan de charge conséquent. C’est à partir de ces constats, et de sa propre 
expérience, que l’actuelle directrice a demandé que la présente mission soit diligentée pour lui venir en 
appui. 

La mission a enfin mis en exergue un certain nombre d’impasses ou de risques, constitués principalement 
d’un fonctionnement exclusivement basé sur les personnels cadres de haut niveau et les équations 
personnelles de chacun, d’un pilotage RH au niveau central manquant de souplesse et ne permettant pas 
de faire face aux variations du plan de charge, le tout porté par un plafond d’emplois qui n’a rien 
d’exceptionnel, comparativement aux structures d’autres ministères, interrogées pour la circonstance. 

Tertio, concernant les partenaires quotidiens de la DAJ, la mission a fait le constat d’un lent abandon de la 
fonction par certaines directions ou à tout le moins d’un affaiblissement de la fonction, du fait que la DAJ 
est présumée accomplir et porter, à elle-seule, l’ensemble de la fonction juridique. L’omniscience supposée 
de la DAJ, qui est, en effet, avérée sur la plupart des sujets juridiques, a en définitive conduit à considérer 
que l’investissement de la fonction juridique devait essentiellement se situer à son niveau, les directions 
partenaires se limitant à leur champ propre, quand elles en possèdent un. 

Les préconisations que la mission émet concourent en conséquence à la poursuite des objectifs suivants : 

– Établir un pilotage centralisé, à haut niveau des deux ministères, de la fonction juridique, qui ne 
doit pas reposer exclusivement sur la DAJ ; 

– Recentrer l’activité de la DAJ sur les missions à haute valeur ajoutée, en laissant aux directions 
métiers le soin d’assumer la part naturelle qui leur revient ; 

– Dégager le maximum de disponibilité pour la directrice et l’adjointe pour la gestion des 
consultations, du conseil et des urgences de haut niveau (expertise, préparation de textes 
législatifs ou réglementaires) et les sollicitations découlant du pilotage politique des cabinets.  
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Le rôle du chef de service adjoint est peut-être d’ailleurs à repenser, dans ce cadre et celui des 
autres directions, pour le centrer davantage sur le pilotage interne de la direction, et dégager 
ainsi également du temps pour le directeur ; 

– Réinstaller des rapports de travail plus élaborés avec les directions et les services déconcentrés 
(en appliquant réellement le « guide de saisine » de 201661). Dans cette optique, il apparaît 
indispensable d’établir annuellement un programme de travail portant sur les sujets juridiques, 
dans toutes les directions des deux ministères, et piloté et suivi au plus haut niveau des 
services ; 

– Développer davantage de partenariats avec l’enseignement supérieur, ses enseignants et ses 
chercheurs, pour faire rayonner l’actualité juridique à tous les niveaux des deux ministères. 

Patrice Maynial écrivait en 1996 dans son rapport au Premier ministre62 « [les administrations centrales] 
doivent faire remonter la place du juriste de la phase finale – le contentieux – vers l’amont, jusqu’à 
l’associer à l’élaboration de la stratégie ». 

Les deux ministères ne se situent pas actuellement dans ce schéma, mais disposent, s’ils décident de 
poursuivre cet objectif qui demeure éminemment d’actualité, d’une DAJ investie et qui présente des atouts 
nombreux et reconnus, pour y parvenir. 
 

 

 
 

 
 

Jean-Richard CYTERMANN 

 

Philippe SANTANA 
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 Guide de saisine de la direction des affaires juridiques, 2016, annexe 4. 
62

 Op. cit., p. 68. 
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Annexe 2 

Liste des personnes auditionnées 

 

– Monsieur Christophe Kerrero, directeur du cabinet du ministre de l’éducation nationale 

– Monsieur Nicolas Castoldi, directeur adjoint du cabinet de la ministre de l’enseignement 

supérieur et de la recherche 

– Monsieur Jacques-Henri Stahl, ex-directeur DAJ, président de la 2ème chambre du contentieux 

du Conseil d’État 

– Monsieur Thierry-Xavier Girardot, ex-directeur DAJ, directeur, adjoint au secrétaire général du 

gouvernement 

– Madame Anne Courrège, ex-directeur DAJ, directrice générale de l’agence  

de bio-médecine 

– Madame Catherine Moreau, ex-directeur DAJ, inspectrice générale de l’administration de 

l’éducation nationale et de la recherche 

– Madame Marie-Cécile Laguette, inspectrice générale de l’administration de l’éducation 

nationale et de la recherche 

– Madame Isabelle Roussel, inspectrice générale de l’administration de l’éducation nationale et 

de la recherche 

 

Secrétariat général 

– Madame Marie-Anne Lévêque, secrétaire générale 

 

Directions des ministères 

 

DGESCO 

– Monsieur Jean-Marc Huart, directeur général de l’enseignement scolaire 

– Monsieur Alexandre Grosse, chef du service du budget, de la performance et des 

établissements 

DGRH 

– Monsieur Edouard Geffray, directeur général des ressources humaines 

DAF 

– Monsieur Frédéric Bonnot, chef de service, adjoint au directeur 

DGESIP 

– Monsieur Éric Piozin, chef du service de la stratégie de la contractualisation, du financement et 

de l’immobilier 

– Madame Véronique Varoqueaux, cheffe du département de la réglementation 

DGRI 

– Monsieur Thierry Bergeonneau, chef de service performance, financements et 

contractualisation avec les organismes de recherche 
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– Madame Laurence Pinson, cheffe du département appui au pilotage des organismes et 

réglementation 

DNE 

– Monsieur Jean-Yves Capul, chef du service du développement du numérique éducatif 

 

CNRS 

– Madame Myriam Fadel, directrice juridique 

 

Direction des affaires juridiques 

– Madame Natacha Chicot, directrice des affaires juridiques 

– Madame Fabienne Thibau-Lévêque, cheffe de service, adjointe à la directrice des affaires 

juridiques 

– Monsieur Timothée Gallaud, sous-directeur des affaires juridiques de l’enseignement scolaire 

– Monsieur Mohammed Bouzard, sous-directeur des affaires juridiques de l’enseignement 

supérieur et de la recherche 

– Madame Véronique Patte-Samama, Responsable du pôle de coordination des ressources et des 

moyens 

– Madame Stéphanie Gutierrez, cheffe du bureau des établissements et vie scolaire 

– Madame Sonia Bonneau-Mathelot, cheffe du bureau des personnels enseignants titulaires 

– Madame Stéphanie Frain, cheffe du bureau des affaires générales 

– Madame Sophie Decker-Nomicisio, cheffe du bureau des établissements et vie universitaire 

– Monsieur Cédric Benoit, chef du bureau des personnels de l’enseignement supérieur et de la 

recherche 

– Monsieur Julius Coiffait, chargé de mission Conseil supérieur de l’éducation 

 

Rectorat de Versailles 

– Monsieur Daniel Filâtre, recteur chancelier 

 

DIAJEC 

– Mme Florence Duguet : cheffe de division de la DACES 

– Mme Stéphanie Scarlatti-Michaud : cheffe de bureau DACES 1 (service contentieux – expertise 

et services juridiques) 

La mission tient à remercier l’ensemble des services consultés pour leur disponibilité et la qualité des 

restitutions que cela a permis. Elle remercie également les directions des affaires juridiques des autres 

ministères qui ont eu l’obligeance de répondre à la brève enquête diligentée aux fins de comparaisons. 
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La direction des affaires juridiques (DAJ) est composée de deux sous-direc-
tions, la sous-direction des affaires juridiques de l’enseignement scolaire qui 
compte 4 bureaux et la sous-direction des affaires juridiques de l’enseigne-
ment supérieur et de la recherche qui réunit 2 bureaux. Outre le chef de chacun 
de ces bureaux et son adjoint (DAJ A1 est le seul bureau à compter 2 adjoints),  
ce sont 28 consultants juridiques qui sont à même de préparer les réponses aux 
consultations et expertises de textes dont la direction est saisie, étant entendu 
que chaque consultant doit aussi traiter dans les délais impératifs fixés par les 
juridictions une partie des 800 recours contentieux qui arrivent chaque année au 
greffe de la DAJ, outre les requêtes en appel et les pourvois en cassation dont la 
DAJ prend l’initiative.

Compte tenu de ces effectifs limités et d’une charge de travail particulièrement 
importante et constante, il apparaît nécessaire de guider les nombreux services 
qui saisissent la DAJ afin de multiplier leurs chances d’obtenir une réponse qui 
répond à leurs attentes.

Qui saisir à la DAJ ? Comment formuler la demande ? Quel délai de réponse ? Le 
présent guide n’a pas d’autre ambition que d’apporter des réponses simples à 
ces questions que se posent les interlocuteurs de la direction et de proposer une 
sorte de « mode opératoire » pour faciliter les échanges avec la direction des 
affaires juridiques.

Après avoir posé quelques règles générales qui sont applicables à tous les parte-
naires de la DAJ quelle que soit leur origine, ce guide distinguera deux types d’inter-
locuteurs de la direction dont les demandes et les attentes méritent un traitement 
quelque peu différencié, en l’occurrence les services de l’administration centrale 
qui préparent les textes réglementaires, d’une part, les services juridiques des 
académies et des établissements d’enseignement supérieur, d’autre part.

INTRODUCTION

61



Guide de saisine de la direction des affaires Juridiques — 2016 2

SOmmAIRE

RÈGLES GÉNÉRALES  
POUR TOUTES LES SAISINES  
DE LA DAJ                                                                                                                                   

Un auteur de la demande adressée à la DAJ identifié et identifiable  3
Une pluralité de destinataires à la DAJ 4
Des demandes précises ou à préciser 4
Le délai de réponse souhaité 5

L’EXPERTISE DES TEXTES DEMANDÉE  
PAR LES DIRECTIONS D’ADMINISTRATION  
CENTRALE ET LES RELATIONS AVEC LA CNIL                                           

Les catégories de textes soumis à l’expertise de la DAJ 6
Des tableaux de bord prévisionnels 7
Une demande d’expertise formulée en temps utile 7
Le cas particulier des formalités auprès de la CNIL en matière  
de traitements de données à caractère personnel 7

LES SAISINES DE LA DAJ PAR LES SERVICES DÉCONCENTRÉS 
DE L’ÉDUCATION NATIONALE ET PAR LES ÉTABLISSEMENTS 
D’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR                                                                                                                            

Le service juridique de l’académie ou de l’établissement, expert de proximité 9
Le dialogue entre la DAJ et les services juridiques académiques ou d’établissement 10

1

2

3
62



Guide de saisine de la direction des affaires Juridiques — 2016 33

UN AUTEUR DE LA DEMANDE ADRESSÉE  
à LA DAJ IDENTIfIÉ ET IDENTIfIABLE
Si la part des demandes faisant l’objet d’une note destinée au directeur des 
affaires juridiques et signée par un responsable de haut niveau (directeur d’ad-
ministration centrale, chef de service ou sous-directeur, recteur, secrétaire 
général d’académie, président d’université ou directeur général des services) 
demeure stable, un nombre croissant de demandes adressées à la DAJ fait l’ob-
jet d’un simple courriel.

L’auteur du courriel mentionne généralement son nom, mais il arrive qu’il oublie 
de mentionner sa qualité et le service dont il relève. 

Or, de la même manière que les demandes faisant l’objet d’une note écrite sont 
signées par une autorité d’administration centrale ou déconcentrée – notes qui 
peuvent d’ailleurs être envoyées par courriel –, il importe que les demandes fai-
sant l’objet d’un simple courriel émanent de responsables administratifs dis-
posant d’une autorité suffisante pour saisir la DAJ (directeur, chef de service ou 
sous-directeur pour les directions d’administration centrale, recteur, président, 
secrétaire général d’académie, directeur général des services, responsable du 
service juridique du rectorat ou de l’établissement d’enseignement supérieur ou 
adjoint pour les services déconcentrés et les établissements d’enseignement 
supérieur).

Dans tous les cas où il ne sera pas possible d’identifier à quel titre la demande 
est présentée, aucune réponse ne sera apportée. 

1 RÈGLES GÉNÉRALES  
POUR TOUTES LES SAISINES  
DE LA DAJ
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1.  Cette adresse n’a pas 
vocation à être utili-
sée pour les échanges 
relatifs aux dossiers 
contentieux qui conti-
nuent à bénéficier  
d’une adresse spé-
cifique (daj.greffe@
education.gouv.fr)

UNE PLURALITÉ DE DESTINATAIRES à LA DAJ
Compte tenu des relations qui se sont nouées à l’occasion de travaux en com-
mun, il n’est pas rare que des sous-directeurs ou des chefs de bureau d’autres 
directions de l’administration centrale ou des responsables des services juri-
diques des académies ou des établissements aient pris l’habitude de saisir tel 
ou tel sous-directeur, chef de bureau ou même rédacteur de la DAJ en espérant 
obtenir ainsi rapidement une réponse à la question posée.

Cette technique n’est pas optimale. Elle peut même s’avérer périlleuse en cas 
d’absence de l’interlocuteur habituel, mais également dans le cas où ce dernier 
n’est pas compétent pour répondre à une question qui relève de l’expertise d’un 
rédacteur d’un autre bureau, voire de l’autre sous-direction de la DAJ. 

Il est donc préconisé d’adresser les questions posées à la DAJ par courriel au 
sous-directeur et au chef de bureau compétents, en mettant le cas échéant en 
copie le rédacteur identifié comme interlocuteur habituel, ainsi que, systémati-
quement, le secrétariat de la direction à l’adresse sec.daj@education.gouv.fr1. 
Les secrétaires de la direction pourront en effet identifier le bureau de la DAJ le 
mieux à même d’apporter une réponse, a fortiori lorsque les délais sont contraints.

DES DEMANDES PRÉCISES OU à PRÉCISER
Plus les demandes adressées à la DAJ sont précises et les questions posées 
facilement identifiables, plus les consultants juridiques chargés de préparer 
une réponse seront en mesure d’analyser rapidement la demande et de recher-
cher la réponse la plus appropriée. 

Lorsque la question se pose à l’occasion d’une situation particulière, il est 
important qu’elle soit précisée. De même, si le demandeur hésite entre plusieurs 
pistes pour une solution, il est important qu’il les mentionne. Il est également 
invité à indiquer les réponses qui ont pu lui être faites par ailleurs à cette même 
question ou le fruit des recherches qu’il a déjà effectuées. 

Plus les demandes sont précises, plus les réponses apportées par la DAJ sont 
susceptibles d’être elles-mêmes précises, opérationnelles et rapides.

Dans tous les cas, les demandeurs sont invités à mentionner dans leur demande 
le nom et les coordonnées d’une personne qui pourra être contactée si néces-
saire par téléphone ou par courriel par le consultant juridique chargé du dos-
sier. Faute d’une telle précision, le rédacteur de la note de saisine ou l’auteur du 
courriel seront censés être les correspondants disponibles pour être interrogés 
si des explications ou précisions sur la demande apparaissent nécessaires à son 
traitement.
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LE DÉLAI DE RÉPONSE SOUhAITÉ
Tout ne peut être urgent ou signalé, sauf à ce que ces notions perdent tout leur 
sens. 

Hormis les questions qui n’ont pu en aucun cas être anticipées, parce qu’elles se 
posent en période de crise ou en cas de survenance d’un événement inattendu, 
et qui justifient qu’une réponse soit effectivement donnée dans des délais très 
contraints (moins d’une semaine), la plupart des demandes qui arrivent à la DAJ 
peuvent être anticipées de sorte de permettre une instruction approfondie.

Convenir entre le service demandeur et la DAJ d’un délai envisagé pour le trai-
tement de la demande devrait permettre à la direction de mieux équilibrer et 
répartir son plan de charge.

Pour ce faire, il est important que les saisines de la DAJ mentionnent un délai 
souhaité de réponse entre deux semaines pour les demandes qui exigent vérita-
blement une réponse rapide et deux mois pour celles qui ont un moindre degré 
d’urgence. Certaines demandes qui appellent un travail d’analyse particulière-
ment complexe (expertise d’un guide réalisé par une direction d’administration 
centrale par exemple) pourront exiger un délai supérieur à deux mois.

En cas de retard prévisible ou lorsque le délai initialement envisagé a été dépassé, 
le sous-directeur intéressé de la DAJ ou, le cas échéant, le chef du bureau attri-
butaire de la question précisera au service demandeur le délai nécessaire pour 
finaliser une réponse.
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2.  La DAJ est associée 
à la rédaction des 
projets de loi et des 
projets d’articles de 
loi le plus en amont 
possible du début du 
travail de rédaction 
qu’elle organise avec 
la direction métier 
compétente.

LES CATÉGORIES DE TEXTES SOUMIS  
à L’EXPERTISE DE LA DAJ
La direction des affaires juridiques peut être saisie pour donner un avis sur des 
projets d’ordonnance et de décret2. 

La DAJ ne donnera un avis sur des projets d’arrêté ou de circulaire que s’ils sont 
liés à un projet de décret et constituent avec lui un dispositif réglementaire pou-
vant être regardé comme un tout (par exemple, décret et arrêté sur l’organisation 
des enseignements au collège) ou s’ils sont pris pour l’application d’une dispo-
sition législative et/ou représentent une réforme importante du droit applicable 
(par exemple, arrêté relatif au doctorat) ou, enfin, si le risque que le nouveau 
texte fasse l’objet d’un recours contentieux est particulièrement élevé, compte 
tenu de son objet et/ou des conditions de son édiction.

Sans être sollicitée pour procéder à une expertise de l’intégralité du texte, la 
DAJ peut exceptionnellement être interrogée sur des questions particulières qui 
se posent au cours de la rédaction d’un arrêté ou d’une circulaire (par exemple, 
conditions de résidence et de nationalité posées par la circulaire annuelle sur 
les bourses sur critères sociaux dans l’enseignement supérieur).

Il peut être utile de demander à la DAJ de désigner des commissaires du Gouver-
nement pour l’examen par le Conseil d’État des décrets à l’élaboration desquels 
elle a particulièrement contribué, l’expérience ayant montré que la participation 
de représentants de la DAJ dès le stade des réunions de travail avec le rappor-
teur de la section administrative est plus utile qu’une demande d’aide interve-
nant alors que ces travaux sont déjà bien engagés. En tout état de cause, les 
directions sont invitées à ne pas inscrire des représentants de la DAJ comme 
commissaires du Gouvernement sans avoir préalablement échangé avec le 
directeur, son adjoint ou l’un des sous-directeurs. 

2 L’EXPERTISE DES TEXTES  
DEMANDÉE PAR LES DIRECTIONS 
D’ADMINISTRATION CENTRALE  
ET LES RELATIONS AVEC LA CNIL
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DES TABLEAUX DE BORD PRÉVISIONNELS
Les directions qui produisent régulièrement des textes réglementaires sont invi-
tées à établir un tableau de bord des projets envisagés. Ce tableau mentionne 
les dates prévisibles de consultation des instances consultatives (comités tech-
niques, CNESER, CSE…), ainsi que les dates souhaitées de saisine du Conseil 
d’État s’il y a lieu et de publication. Ce tableau devra être régulièrement mis à 
jour.

UNE DEMANDE D’EXPERTISE fORMULÉE  
EN TEMPS UTILE
Le travail d’expertise d’un projet de décret est complexe, un délai d’au moins 
trois semaines est nécessaire dans tous les cas.

La direction est invitée à transmettre à la DAJ le projet de décret accompagné 
de sa notice (ou d’un rapport pour un projet d’ordonnance), un tableau en trois 
colonnes faisant clairement apparaître le texte initial, le texte modificatif objet 
du projet de décret et le texte qui résultera de la modification envisagée (texte 
consolidé). Elle est également invitée à informer la DAJ des difficultés posées par 
le texte, qu’elles soient de nature rédactionnelle, juridique, pratique ou d’ordre 
politique.

Pour les projets les plus complexes ou sensibles, une réunion peut être organi-
sée entre le service rédacteur du projet et la sous-direction compétente de la 
DAJ et/ou le bureau chargé de l’expertise. Une telle organisation suppose que le 
projet de texte ait été transmis à la DAJ au moins deux semaines avant la réu-
nion, afin qu’une première expertise ait pu être effectuée. À l’issue de la réunion, 
les auteurs du projet sont invités à reprendre le texte selon les principes et la 
rédaction qui ont été arrêtés en commun. 

LE CAS PARTICULIER DES fORMALITÉS  
AUPRÈS DE LA CNIL EN MATIÈRE DE TRAITEMENTS 
DE DONNÉES à CARACTÈRE PERSONNEL
La DAJ exerce les fonctions de correspondant du ministère de l’éducation natio-
nale, de l’enseignement supérieur et de la recherche pour les traitements de 
données à caractère personnel dans le cadre de l’application de la loi n° 78-17 
du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés. À ce titre, 
elle est l’interlocuteur de la CNIL et du commissaire du Gouvernement auprès de 
la CNIL, placé auprès du Premier ministre et chargé de représenter l’État lors des 
séances de la Commission.

Lorsque la création d’un traitement ou la modification d’un traitement existant 
est envisagée par une direction du ministère, il lui revient de prendre l’attache 
de la DAJ (bureau DAJ A3) en lui transmettant tous les documents permettant 
d’expliquer les finalités du traitement, ses destinataires, les personnes habili-
tées à y accéder, les mesures de sécurité… Un référent au sein de la direction 
responsable du traitement doit être désigné pour chaque traitement afin que la 
DAJ puisse identifier aisément un interlocuteur disponible et connaissant par-
faitement le dossier.

67



Guide de saisine de la direction des affaires Juridiques — 2016 8

Un strict minimum d’un mois, lorsque le dossier est complet, doit être laissé à la 
DAJ pour préparer la saisine de la CNIL. Ce délai ne tient pas compte du temps 
d’instruction par la CNIL qui, pour les dossiers les plus complexes (relevant de 
la formalité de la demande d’avis sur un projet d’arrêté ou de la demande d’au-
torisation), peut aller jusqu’à deux mois, délai renouvelable une fois sur décision 
du président de la commission qui peut ainsi porter le délai à quatre mois. Il faut 
également prévoir trois semaines environ pour le traitement du dossier par le 
commissaire du Gouvernement du SGG.

Il est donc essentiel de saisir la DAJ bien en amont de la date prévisionnelle de 
mise en œuvre du traitement3.

Les directions qui sont à l’origine de nombreux traitements sont invitées à éta-
blir et à transmettre à la DAJ un calendrier prévisionnel de leurs projets, afin que 
la DAJ puisse proposer à la CNIL une programmation de ses délibérations, avec 
l’aide du commissaire du Gouvernement auprès de la CNIL.

3.  La mise en œuvre 
d’un traitement 
de données sans 
avoir respecté les 
formalités préalables 
prévues par la loi est 
un délit puni de 5 ans 
d’emprisonnement 
et de 300 000 euros 
d’amende et la 
CNIL a par ailleurs 
le pouvoir d’infliger 
des sanctions 
administratives 
au responsable du 
traitement pour  
le même motif.
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Les services juridiques des rectorats et des établissements d’enseignement 
supérieur sont les correspondants de la DAJ au sein des académies et des éta-
blissements d’enseignement supérieur.

LE SERVICE JURIDIqUE DE L’ACADÉMIE  
OU DE L’ÉTABLISSEMENT,  
EXPERT DE PROXIMITÉ
Sauf exception justifiée par l’urgence et hormis les demandes adressées directe-
ment au directeur des affaires juridiques par le recteur ou le président ou direc-
teur de l’établissement d’enseignement supérieur, un établissement scolaire, 
une inspection académique ou un service d’un rectorat autre que son service 
juridique doit saisir de toute question juridique le service juridique académique. 
Il en est de même au sein des établissements d’enseignement supérieur. Les 
services juridiques saisiront ensuite la DAJ s’ils l’estiment nécessaire.

En effet, la direction des affaires juridiques n’est pas en mesure de répondre aux 
demandes qui lui sont présentées par d’autres interlocuteurs que les respon-
sables des services juridiques des académies et des établissements d’ensei-
gnement supérieur. 

Le secrétariat de la DAJ est à cet égard chargé de réorienter vers le service juri-
dique de proximité compétent tout appel ou message adressé à sec.daj@educa-
tion.gouv.fr émanant d’un particulier, personnel ou usager, d’un établissement 
d’enseignement scolaire ou d’un service d’une inspection académique ou d’un 
rectorat autre que le service juridique académique ou d’un service d’un établis-
sement d’enseignement supérieur autre que son service juridique. Lorsque la 
DAJ aura été saisie directement par le recteur, le secrétaire général, le président 
de l’université ou son directeur général des services ou, à titre tout à fait excep-
tionnel en raison d’une urgence avérée, par un autre service que le service juri-
dique, ce dernier en sera informé et une copie de la réponse apportée lui sera 
transmise. 

3 LES SAISINES DE LA DAJ  
PAR LES SERVICES  
DÉCONCENTRÉS  
DE L’ÉDUCATION NATIONALE  
ET PAR LES ÉTABLISSEMENTS  
D’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR
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4.  Les projets de 
mémoire à expertiser 
dans ce cadre doivent 
être transmis au 
sous-directeur ou 
chef de bureau com-
pétent, en mettant le 
cas échéant en copie 
le rédacteur identifié 
comme interlocuteur 
habituel, ainsi qu’à 
l’adresse fonction-
nelle sec.daj@
education.gouv.fr et 
non à l’adresse fonc-
tionnelle du greffe de 
la direction.

LE DIALOGUE ENTRE LA DAJ  
ET LES SERVICES JURIDIqUES ACADÉMIqUES  
OU D’ÉTABLISSEMENT
Les services juridiques des rectorats et des établissements d’enseignement 
supérieur sont en effet les mieux à même, de par leur proximité avec les services 
ou établissements qui les saisissent, de proposer une réponse utile aux ques-
tions juridiques qui leur sont posées.

Cependant, et indépendamment de simples échanges de points de vue par télé-
phone entre les services juridiques et leurs interlocuteurs habituels de la DAJ, 
lorsque les responsables de ces services estiment nécessaire de disposer d’un 
avis formel ou d’une analyse plus approfondie de la DAJ, ils saisissent la direc-
tion selon les modalités mentionnées au § 1 ci-dessus. La transmission à la DAJ 
d’une ou plusieurs questions par un service juridique doit être accompagnée 
de l’analyse juridique qu’il en fait. Des contacts téléphoniques ou par courriel 
peuvent permettre un échange sur la question posée et sur des premiers élé-
ments d’analyse, avant qu’une réponse validée par la hiérarchie de la DAJ soit 
définitivement apportée.

De même, pour le traitement de contentieux portant sur des questions qui n’ont 
pas encore été tranchées (comme ce fut le cas lors de la mise en place de la 
réforme des rythmes scolaires dans les écoles maternelles et élémentaires) 
ou sur des sujets sensibles et susceptibles de se poser dans plusieurs acadé-
mies (laïcité, limitation d’accès aux formations de l’enseignement supérieur par 
exemple), la DAJ peut être sollicitée par les services juridiques sur leurs projets 
de mémoire en défense. Hormis dans le cas des contentieux en référé, un délai 
d’au moins trois semaines doit cependant être laissé à la DAJ pour lui permettre 
d’expertiser sérieusement le projet de mémoire transmis4. 
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Annexe 5 

 

Mission « structure de la fonction juridique aux ministères de l’éducation nationale et de 

l’enseignement supérieur » 

 

Enquête auprès de DAJ d’autres ministères 

 

Ministère concerné : 

_________________________________________________________________ 

 

1/ Organisation de la structure 

Votre structure est‐elle compétente sur l’ensemble du champ juridique de votre ministère 

(préciser également la présence éventuelle d’autres structures‐services à portée juridique 

dans le ministère) ?___________________________________________________________ 

 

Type d’organisation 

– classique :        Nbre de services :____ 

          Nbre de directions :____ 

          Nbre de bureaux :____ 

– autre :        Préciser :_____ 

 

 

2/ Ressources humaines 

Nombre d’ETP         ___________ 

 

Composition        A+ (Conseillers TACAA, AC, contractuels)________ 

          A__________ 

          Autres________ 

 

Formation continue des agents      Fréquence :_________ 

              Typologie :________ 

 

 

3/ Plan de charge (volumes relatifs) 

– contentieux :_______% 

– conseil, expertise :________% 

– appui aux questions juridiques stratégiques :_______% 

– élaboration de textes législatifs et réglementaires :______% 

– appui aux services/directions métiers :_______% 

– autre (préciser) :_______% 
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4/ Typologie des relations (saisine, conseil) avec les acteurs‐partenaires (brève description) 

– Autres directions ou 

services :_________________________________________________________________  

___________________________________________________________________________

__________________________ 

 

– Services et services 

déconcentrés :_____________________________________________________________ 

___________________________________________________________________________

__________________________ 

 

 

5/Organisation de la saisine et du plan de charge 

– Mode de saisine :    par le cabinet : 

________________________________________ 

        par les partenaires (directions, 

services)_______________________ 

___________________________________________________________________________

__________________________ 

 

– Mode de gestion du plan de charge (calendrier annuel, échéancier, fiches de suivi, etc.) 

___________________________________________________________________________

__________________________ 

___________________________________________________________________________

__________________________ 

 

– Organisation de la gestion des dossiers (niveau d’attribution initial, par catégorie de 

dossiers) :___________________________________________________________________

_______________________ 

___________________________________________________________________________

__________________________ 

___________________________________________________________________________

__________________________ 
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13 juillet 2016 

Séminaire DAJ 

Relevé de conclusions  

Evolutions à mettre en œuvre pour donner suite aux propositions émises par les groupes de travail 

 
A l’occasion des 20 ans de la création de la direction des affaires juridiques du ministère de 
l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche, tous les personnels de la 
direction ont été invités à réfléchir ensemble à leurs missions, leurs méthodes de travail, leurs 
pratiques de collaboration interne et externe, l'usage des outils de travail à leur disposition ou à 
créer et la satisfaction de leurs besoins spécifiques de formation.  
 
Deux consultants internes placés auprès du secrétaire général ont accompagné la direction dans ses 
travaux. Ils ont conduit des entretiens avec les interlocuteurs habituels de la DAJ, notamment dans 
les directions de l'administration centrale et dans quelques rectorats, ainsi qu’avec la présidente de 
l’association Jurisup. Ils ont également rencontré des responsables au sein d’autres DAJ ministérielles 
(DAJ des ministères de l’écologie, des affaires sociales et de l’agriculture). 
 
Les consultants ont animé trois réunions de chacun des six ateliers associant tous les personnels de la 
direction autour des six thèmes de travail suivants : gestion de l'information et des documents ;  
relations avec les académies et animation du réseau territorial ; traitement des consultations ;  
gestion du contentieux ; évolution des modes d'intervention ; qualité, hiérarchisation, délégation, 
échanges internes. 
 
Un séminaire a réuni au Collège de France le 24 juin 2016 l’ensemble des personnels de la DAJ au 
cours duquel les travaux de chacun des groupes ont fait l’objet d’une restitution.   
 

Plusieurs types d’évolution se dégagent  des travaux réalisés par les 6 groupes de travail réunis d’avril 

à juin 2016 et du séminaire du 24 juin qui peuvent être regroupés dans un portefeuille de 9 projets 

dont la mise en œuvre peut être engagée dès la rentrée scolaire 2016.  

Ont également été identifiées 6 actions qui, ne nécessitant pas de structuration particulière, peuvent 

être mises en œuvre sans délai.  

Enfin, sur 3 sujets qui nécessitent une instruction complémentaire, il a été décidé de poursuivre et  

d’approfondir la réflexion. 

 

Un portefeuille de 9 projets à mettre en œuvre 

1. Meilleure formalisation des relations de la DAJ avec ses partenaires :  
1.1 Réalisation d’un guide de saisine de la DAJ  

Objectifs : rationnaliser les demandes adressées à la DAJ afin qu’elles comportent un certain 

nombre d’éléments permettant d’y répondre dans les meilleures conditions, clarifier les 

modes opératoires pour les interlocuteurs souhaitant saisir la DAJ. 

1 .2 Rencontres avec les directions d’administration centrale 

Objectifs : mieux répondre aux attentes des directions et améliorer la visibilité de la DAJ sur 

son activité prévisionnelle (demande aux directions d’administration centrale d’établir, à 
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l’aide de tableaux de bord prévisionnels, une programmation des saisines de la DAJ pour 

l’expertise des textes réglementaires). 

2. Actualisation du guide « contentieux »  
Objectifs : guider le travail des rédacteurs, uniformiser les techniques de rédaction des 

mémoires, faciliter l’intégration des nouveaux arrivants, permettre aux réviseurs de 

concentrer leurs efforts sur les questions de fond et donner plus de temps pour échanger et 

former les collaborateurs. 

3. Rédaction d’un guide des bonnes pratiques « consultations » 
Objectifs : mettre à disposition des consultants juridiques un référentiel écrit et complet, 

récapitulant le résultat attendu et les circuits à suivre, faciliter l’intégration des nouveaux 

arrivants, en complétant les outils existant déjà. 

4. Uniformisation des modalités de classement papier et numérique, dont le nommage des 

fichiers  

Objectifs : faciliter l’accès aux productions sous forme numérique et papier de l’ensemble 

des bureaux de la DAJ. 

5. Développer les parcours d’intégration et de formation  

Objectifs : élaborer un  parcours d’apprentissage, d’intégration, de formation des nouveaux 

arrivants, faire le bilan du cycle des formations organisées pendant le premier semestre de  

l’année 2016 et programmer le prochain cycle. 

6. Développer l’animation du réseau des responsables juridiques des académies 

Objectifs : Tenir compte de la nouvelle organisation académique pour étudier les possibilités 

d’un travail collaboratif, voire d’une mutualisation, des services juridiques d’une même 

région académique et développer le soutien de la DAJ à une spécialisation au sein des 

services juridiques, par une association aux formations internes, par l’organisation de 

réunions thématiques, par une mutualisation des sources documentaires. 

7. Etudier la pertinence et la faisabilité de poursuivre la déconcentration aux recteurs du 
traitement du contentieux 
Objectifs : poursuivre la déconcentration, en cohérence notamment avec la réorganisation 

territoriale, renforcer le professionnalisme et l’expertise des services déconcentrés, 

positionner la DAJ en expert et accompagnement. 

8. Repositionnement du CIDJ 
Objectif : adapter le positionnement du CIDJ aux évolutions des outils de recherche 

documentaire et des besoins de la DAJ (et de son réseau). 

9. Mise en place d’un bilan d’activité de la DAJ 
Objectifs : faire connaître l’activité de la DAJ au-delà du seul bilan contentieux, pour une 

meilleure lisibilité et visibilité de l’action de la DAJ et de sa charge de travail (avec des 

données chiffrées et objectives) et une valorisation du travail réalisé. 
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Des actions à engager 

6 actions ont été validées lors du séminaire du 24 juin pour une mise en œuvre immédiate. 

1. Faire des enquêtes auprès des académies sur des thématiques communes et leur diffuser 

les résultats (exemple de la protection fonctionnelle et des conventions d’honoraires) : les 

académies vont être consultées sur la pertinence du dispositif et les éventuelles thématiques 

lors de la réunion des correspondants académiques le 30 septembre 2016. 

2. Permettre à l’ensemble des agents des services juridiques académiques d’accéder à 

l’espace collaboratif de la DAJ pour consultation : la mise en œuvre sera immédiate, avec 

une information des responsables des services juridiques académiques.  

3. Mettre à disposition des rectorats et des établissements des informations et des données 

en leur proposant des abonnements : la mission des achats va être consultée sur la 

faisabilité. Si elle est confirmée, les académies et le réseau Jurisup seront consultés. 

4. Définir les modalités d’organisation et le mandat des agents lorsque la DAJ répond 

favorablement à une demande d’appui de la part d’une direction.  

5. Autoriser l’accès en lecture seule des rédacteurs à tous les dossiers.  

6. Transmettre à la DNE les demandes d’évolution de l’application EFIVOL. 

 

3 actions appelant une réflexion préalable 

1. Clarifier, alléger et formaliser les modes de fonctionnement internes à la DAJ : la 

réflexion est à poursuivre dans le cadre des réunions de direction dès septembre 2016. 

2. Renforcer les mobilités entrantes / l’attractivité de la DAJ : réflexion sur les profils 

recherchés et les fiches de poste 

3. Envisager une évolution de l’organisation de la DAJ, notamment sur certaines 

thématiques aujourd’hui traitées par plusieurs bureaux.  
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I. L’identification de la fonction juridique au sein du ministère 
 
 
 
La réforme dont le ministre d’Etat a fixé les grandes lignes et dont les principes ont été 
inscrits dans les lettres de mission des préfigurateurs prévoit la constitution d’une direction 
des affaires juridiques ayant vocation à regrouper, au sein du secrétariat général du ministère, 
les fonctions d’appui juridique et de traitement du contentieux pour l’ensemble du ministère. 
 
Ce projet s’inscrit dans une tendance générale qui a conduit, notamment au cours des années 
1990, à la création de directions des affaires juridiques au sein de nombreux ministères. La 
volonté, plus récente, de regrouper les fonctions support au sein de secrétariats généraux a 
parallèlement conduit à placer les directions des affaires juridiques auprès des secrétaires 
généraux. 
 
Bien qu’elle s’inscrive dans cette évolution globale, la création d’une direction des affaires 
juridiques à vocation générale au sein du ministère de l’écologie, du développement et de 
l’aménagement durables (MEDAD) marque une nette rupture avec le mode d’organisation des 
composantes « équipement » et « écologie du ministère ». Ce constat ne concerne pas la 
DGEMP qui s’appuyait sur la direction des affaires juridiques du ministère de l’économie, des 
finances et de l’industrie.  
 
Tant au ministère des transports, de l’équipement, du tourisme et de la mer qu’au ministère de 
l’écologie et du développement durable, la fonction juridique a été considérée jusqu’ici 
comme un accessoire  des fonctions de gestion et de réalisation.  
 
Il en résulte une situation dans laquelle la fonction juridique est éparpillée au sein des 
directions, voire des sous-directions. Bien que les équipes chargées de ces fonctions soient 
très motivées et très compétentes dans leur domaine d’action, leur petite taille ne leur permet 
pas d’atteindre la masse critique nécessaire pour le traitement des questions les plus 
complexes. Cette situation conduit à recourir fréquemment à des solutions d’externalisation 
du traitement de questions qui pourraient être traitées par une direction ayant une assise plus 
large. En outre, ce mode d’organisation ne permet pas au ministre d’avoir une vision 
d’ensemble des principales questions juridiques soulevées dans le champ de compétence du 
ministère.  
 
Bien qu’elle rompe avec des habitudes de fonctionnement profondément ancrées dans la 
culture administrative du ministère, la création de la direction des affaires juridiques s’inscrit 
dans le prolongement de la politique conduite au sein de la direction générale de 
l’administration de l’ancien ministère de l’écologie et du développement durable et au sein de 
la direction générale des personnels et de l’administration de l’ancien ministère de des 
transports, de l’équipement, du tourisme et de la mer. Dans ces deux directions générales, des 
services juridiques à vocation générale ont en effet été développés. La légitimité qu’ils ont 
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acquise par la qualité des services rendus aux autres services du ministère constitue un atout et 
un point d’appui pour la création de la nouvelle direction des affaires juridiques.  
 
 
 
 
La création de la direction des affaires juridiques doit désormais permettre, en regroupant les 
fonctions juridiques dans une structure directement rattachée au secrétaire général : 
 

- d’atteindre une taille critique sans laquelle le ministère ne dispose pas d’une véritable 
autonomie juridique. Dans la situation actuelle, l’éparpillement de la fonction 
juridique entre des structures spécialisées sur des créneaux étroits (à quelques 
exceptions près) ne permet pas au ministère de faire face de manière satisfaisante aux 
questions juridiques complexes. Parce qu’elles n’ont généralement pas la taille 
critique, les structures actuelles peuvent rencontrer des difficultés pour le traitement de 
certaines questions ou certains dossiers et font fréquemment appel à des solutions 
externes (conseiller juridique, cabinet d’avocats). 

 
- d’améliorer la qualité de la prestation juridique en facilitant les échanges entre les 

juristes. L’expérience montre que la qualité de l’analyse juridique est renforcée par la 
capacité à faire des parallèles avec d’autres domaines du droit. Cela vaut à la fois pour 
le conseil juridique (où les questions difficiles sont souvent des questions transversales 
qui ne peuvent être traitées efficacement qu’en croisant les compétences techniques et 
une expertise généraliste) et pour le contentieux (où de nombreuses questions, 
notamment de procédure, nécessitent une véritable expertise qui doit s’ajouter à 
l’expertise sur le domaine juridique concerné). 

 
- de permettre une meilleure prise en compte de la dimension juridique dans le 

processus de décision. En ne traitant plus les questions juridiques comme des 
questions internes à une direction, voire à une sous-direction, la nouvelle organisation 
permettra de mieux garantir la qualité de l’information, du ministre, de son cabinet et 
celle du secrétaire général sur ces questions. Elle permettra également au directeur 
compétent sur un sujet donné de bénéficier d’un avis juridique autonome, émis par un 
service disposant du recul nécessaire par rapport à sa gestion.   

 
Pour que la direction des affaires juridiques puisse apporter la plus-value que le ministre et les 
autres directeurs sont en droit d’attendre d’elle sur l’ensemble de ces points, elle doit avoir 
une compétence suffisamment large tant en matière de production normative (suivi des 
décrets, des lois et des textes communautaires) qu’en matière de contentieux.  
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II. La conduite des travaux de préfiguration 
 
 
Le travail de préfiguration a été consacré pour l’essentiel à la définition du périmètre de la 
nouvelle direction des affaires juridiques. La tâche était relativement compliquée en raison 
précisément de l’éparpillement de la fonction juridique entre les directions d’administration 
centrale.  
 
L’analyse de l’existant et la recherche de l’articulation optimale du périmètre de la direction 
des affaires juridiques avec les compétences des futures directions générales a nécessité de 
nombreux contacts bilatéraux avec les autres préfigurateurs, avec les directeurs 
d’administration centrale et, en accord avec ces derniers, avec les sous-directeurs et chefs de 
bureaux concernés.  
 
Ce travail de discussion, en particulier avec les chefs des bureaux concernés, sera prolongé 
par des entretiens complémentaires qui permettront de préciser les modalités concrètes de 
constitution de la direction au cours des premiers jours du mois de mars.  
 
Les réunions tenues avec les partenaires institutionnels du ministère (Secrétariat général du 
Gouvernement, Secrétariat général aux affaires européennes, Conseil d’Etat) ont tous révélé 
une attente forte d’un interlocuteur identifié comme le responsable des questions juridiques 
pour l’ensemble du ministère.  
 
Les réunions avec les organisations syndicales, qu’il s’agisse de la réunion de travail 
organisée le 25 janvier dernier ou des séances des comités techniques paritaires (CTPM, 
CTPC et CTPS de la DGPA), ont permis de présenter l’état d’avancement de la réflexion et de 
recueillir les observations des représentants du personnel. Elles ont confirmé l’intérêt porté 
aux conditions de traitement des questions juridiques. Elles ont mis en évidence des 
interrogations sur le regroupement des services d’appui juridique et de contentieux au sein de 
la direction des affaires juridiques.  
 
La réunion initialement programmée dans la seconde quinzaine du mois de février n’a pu se 
tenir dans le délai prévu pour des raisons de calendrier. Les échanges avec les organisations 
syndicales sont naturellement appelés à se poursuivre au-delà de la remise du présent rapport.  
 
Plus largement, le travail de concertation et d’échange avec les personnels et les différentes 
parties prenantes accompagnera la mise en place de la direction des affaires juridiques. Son 
périmètre étant désormais très largement fixé, il sera possible de réunir à brève échéance 
l’ensemble des agents ayant vocation, dans les conditions prévues par les protocoles élaborés 
sous l’égide de la direction générale des personnels et de l’administration, à rejoindre la 
direction des affaires juridiques.  
 
Les propositions faites dans le présent rapport pour l’organisation interne de la direction des 
affaires juridiques et pour ses conditions matérielles de fonctionnement pourront être ajustées 
en fonction des échanges auxquels donneront lieu les réunions à venir.  
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III. Les missions de la direction des affaires juridiques 
 
 
La direction des affaires juridiques a vocation à assurer un ensemble de missions qui se 
rattachent aux deux grands pôles d’activité, communs à toutes les directions des affaires 
juridiques, que constituent le conseil juridique et le contentieux.  
 
1. Le conseil juridique 
 
La direction des affaires juridiques a vocation à conseiller les services chargés de la conduite 
et de la mise en œuvre des politiques ministérielles tant pour la rédaction des textes normatifs 
qu’au cas par cas, pour aider au traitement de questions ponctuelles qui peuvent se poser dans 
l’application du droit.  
 
 
1.1. Le conseil sur l’élaboration des textes 
 
La direction des affaires juridiques sera saisie de tous les projets de loi et des principaux 
projets de textes réglementaires.  
 
Les conditions de saisine de la direction des affaires juridiques pourront varier selon la nature 
et la complexité du texte. Pour les projets de grande ampleur ou présentant un risque 
contentieux important, une saisine à une étape précoce de la procédure d’élaboration du texte 
devrait être privilégiée. Dans tous les cas, la saisine de la direction des affaires juridiques 
devrait intervenir au plus tard avant l’envoi du projet dans les procédures interministérielles 
ou dans les procédures consultatives externes (Conseil d’Etat en particulier). 
 
Des protocoles mis au point avec les directions concernées pourront prévoir que certaines 
catégories de textes ne nécessitent pas d’avis de la direction des affaires juridiques ou lui sont 
transmis pour information sans préjudice de la possibilité qu’elle aura de faire connaître les 
observations qu’elle jugera approprié d’y apporter.  
 
Le délai de réponse aux demandes d’avis sur les projets de texte devrait ne pas excéder quinze 
jours en principe. En cas d’urgence signalée par l’auteur de la demande, l’avis doit pouvoir 
être rendu dans un délai plus bref. Les dossiers les plus complexes sur lesquels la direction 
des affaires juridiques sera saisie en amont pour être associée à la procédure d’élaboration 
pourront requérir des délais d’examen plus longs. Dans tous les cas, la gestion des délais 
constitue un enjeu fort pour la direction. 
 
 
1.2. Le conseil sur les questions d’application du droit 
 
La direction des affaires juridiques a également vocation à répondre à des demandes d’avis 
ponctuelles sur des questions d’application du droit dans des situations complexes, en 
particulier lorsque ces situations font apparaître un risque élevé de contentieux.  
 
La direction des affaires juridiques répondra pour l’essentiel aux questions posées par les 
directions d’administration centrale.  
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Elle pourra également être saisie par les services déconcentrés ainsi que par les établissements 
publics placés sous la tutelle du ministère.  
 
Dans ce cas, elle devra veiller à ce que sa réponse recueille l’accord de la direction ou de la 
direction générale compétente pour donner des instructions dans le domaine considéré. Dans 
tous les cas où la question, présentée comme une question juridique, appelle une prise de 
position sur des choix de gestion, elle transmettra la question, accompagnée le cas échéant de 
ses observations, à la direction compétente.  
 
Des procédures pourront préciser les conditions dans lesquelles la direction des affaires 
juridiques pourra prendre en charge la réponse aux questions des services déconcentrés et des 
établissements publics. 
 
 
2. Le suivi de l’activité normative du ministère 
 
La direction des affaires juridiques a vocation à fournir au secrétaire général et au ministre 
une vision d’ensemble de l’activité normative du ministère.  
 
Elle sera à ce titre chargée de suivre la programmation du travail législatif et réglementaire du 
ministère et de veiller au respect des délais pour l’adoption des décrets d’application des lois.  
 
Son rôle d’administrateur du système SOLON et sa responsabilité pour la gestion du bulletin 
officiel du ministère se rattachent à cette mission générale de suivi de l’activité normative du 
ministère. 
 
 
3. La coordination des travaux de codification 
 
Le travail de codification, en particulier lorsqu’il s’agit de la première constitution d’un code 
selon la technique de la codification à droit constant, est un travail minutieux qui fait appel à 
de solides compétences en matière de légistique.  
 
La direction des affaires juridiques n’a certainement pas vocation à prendre seule en charge la 
réalisation de l’ensemble des codes pilotés par le ministère. Elle a en revanche à assurer un 
rôle de coordination générale des travaux de codification en mettant au service des autres 
directions son savoir-faire en ce qui concerne la technique de codification. 
 
A court terme, la finalisation de la partie législative du code des transports impose de 
mobiliser une équipe spécialement affectée à ce travail en collaboration avec la direction 
générale des infrastructures, des transports et de la mer et avec la direction générale de 
l’aviation civile. 
 
 
4. La mise en œuvre du droit communautaire 
 
La direction des affaires juridiques a vocation à intervenir à plusieurs stades sur les questions 
d’application du droit communautaire. 
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4.1. L’impact juridique des projets de textes communautaires 
 
La négociation des actes communautaires, comme celle des conventions internationales, 
relève de la responsabilité conjointe de la direction générale des affaires européennes et 
internationales et des directions compétentes dans la matière en cause. Il apparaît cependant 
nécessaire que la direction des affaires juridiques soit associée systématiquement à 
l’élaboration des fiches d’impact qui doivent être réalisées, en particulier pour les propositions 
de directives communautaires.  
 
La réalisation de la fiche d’impact relève en principe de la direction générale qui aura la 
responsabilité d’élaborer le texte national de transposition. La transmission des fiches 
d’impact à la direction des affaires juridiques lui permettra de tenir compte des projets en 
cours de négociation dans la programmation du travail législatif et réglementaire et pourra 
donner lieu à des études juridiques plus poussées sur les projets qui soulèvent des questions 
particulièrement complexes.  
 
Dans certains cas, si la direction générale compétente le demande, une étude d’impact 
approfondie pourra être réalisée conjointement avec la direction des affaires juridiques.  
 
4.2. La coordination de la transposition 
 
La direction des affaires juridiques a vocation à assurer un suivi d’ensemble des travaux de 
transposition des directives en veillant à ce que les délais de transposition soient respectés.  
 
Elle tiendra à jour un tableau de suivi des procédures de transposition et apportera son aide 
aux directions générales qui seraient confrontées à des difficultés particulières de 
transposition.  
 
4.3. Le suivi des contentieux communautaires 
 
La direction des affaires juridiques tiendra également à jour un tableau des procédures 
contentieuses et pré-contentieuses ouvertes contre la France dans les domaines de compétence 
du ministère et sera l’interlocuteur du secrétariat aux affaires européennes pour le suivi 
d’ensemble de ces procédures. 
 
Elle apportera son aide au règlement des dossiers pré-contentieux en proposant, le cas 
échéant, les solutions qui lui paraîtront appropriées. 
 
Elle assurera un rôle de coordination pour la préparation des contributions du ministère à la 
rédaction des mémoires présentés devant la Cour de justice des Communautés européennes.  
 
 
5. Une expertise juridique transversale 
 
Au delà de sa mission générale de conseil juridique sur l’ensemble des domaines d’activité du 
ministère, la direction des affaires juridiques a vocation à assurer une fonction de pôle 
d’expertise dans des matières transversales ayant un fort contenu juridique. Les trois 
domaines énumérés ci-dessous devront être actualisés et complétés en fonction des besoins 
exprimés par les directions opérationnelles. 
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5.1. Les marchés publics 
 
La direction des affaires juridiques devra garantir un degré élevé de sécurité juridique dans les 
marchés du ministère. Elle veillera à maintenir un haut niveau d’expertise en droit des 
marchés publics et à placer cette expertise au service des responsables des achats. L’enjeu est 
de garantir la régularité des procédures et de limiter les risques contentieux, y compris le 
risque pénal pour les décideurs.  
 
5.2. Le droit pénal et la déontologie 
 
Dans un ministère tel que le MEDAD, qui est au cœur de l’action régalienne de l’Etat, il est 
particulièrement important d’assurer l’existence d’un pôle d’expertise, qui soit à la fois à 
même d’intervenir dans le soutien juridique  des agents qui seraient mis en cause dans des 
procédures pénales en raison de leurs fonctions, et en mesure de veiller au respect des règles 
et des principes déontologiques.  
 
L’identification de cette fonction au sein de la direction des affaires juridiques permet de 
garantir un bon niveau de compétence et un traitement équitable et respectueux du droit. Elle 
sera assurée  en étroite collaboration avec les services gestionnaires du personnel.  
 
5.3. Le droit des technologies de l’information et de la communication et le droit de la 
propriété intellectuelle 
 
La direction des affaires juridiques devra également maintenir un niveau élevé de compétence 
sur le droit des technologies de l’information et de la communication et veiller au respect des 
règles issues de la loi informatique et liberté. Elle sera l’interlocuteur du commissaire du 
Gouvernement auprès de la CNIL.  
 
La richesse de la production documentaire du ministère impose également de maintenir au 
sein de la direction des affaires juridiques un pôle d’expertise renforcée en matière de droit de 
la propriété intellectuelle. L’organisation de la direction devra y pourvoir.  
 
 
6. La diffusion de l’information juridique 
 
La diffusion d’une information juridique de qualité à l’ensemble des services du ministère 
constitue une mission importante de la direction des affaires juridiques.  
 
Le regroupement des fonctions d’appui juridique et de contentieux au sein de la direction des 
affaires juridiques ne doit pas se traduire en effet par une perte de culture juridique au sein des 
services chargés d’élaborer et de mettre en œuvre les politiques ministérielles.  
 
Au contraire, ce regroupement doit permettre d’apporter à chaque service une information 
régulière qui porte à la fois sur les domaines de spécialité de chaque direction et sur les 
questions plus générales qui peuvent avoir un impact sur leur activité.  
 
Les instruments d’information juridique existants devront être développés en relation étroite 
avec les services gestionnaires de manière à assurer la meilleure satisfaction possible de leurs 
besoins. Les supports d’information juridique élaborés par la direction des affaires juridiques 
pourront être un lieu d’échange entre services et accueillir des contributions extérieures.  
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Le regroupement des fonctions d’appui juridique au sein de la direction des affaires juridiques 
doit aller de pair avec une banalisation du rapport au droit dans les directions gestionnaires, ce 
qui suppose que chaque agent chargé de fonctions de conception ou d’application du droit 
bénéficie d’une formation juridique minimale. La direction des affaires juridiques doit 
contribuer à cette évolution.  
  
 
7. Le traitement du contentieux 
 
La direction des affaires juridiques a vocation à traiter l’ensemble du contentieux du 
ministère. Ce regroupement permettra de traiter les contentieux au sein d’une structure ayant 
une taille suffisante pour absorber les fluctuations inévitables dans le volume de l’activité 
contentieuse et pour disposer d’une expertise accrue pour le traitement des dossiers les plus 
complexes. 
 
La gestion des contentieux continuera en tout état de cause de faire l’objet d’échanges 
réguliers entre la direction des affaires juridiques et les directions générales concernées par les 
décisions contestées. Les modalités concrètes de ces échanges pourront être précisées en tant 
que de besoin dans des protocoles élaborés avec les directions générales. 
 
En tout état de cause, la direction des affaires juridiques informera systématiquement les 
directions générales de toute arrivée d’un nouveau recours contentieux touchant à leur 
domaine d’activité.  
 
Dans les dossiers traités en première instance par la direction des affaires juridiques 
(concernant en principe des décisions prises par les services centraux du ministère), les 
services ayant pris ou préparé la décision contestée seront sollicités pour apporter les éléments 
de fait et de droit qui permettront à la direction des affaires juridiques de construire les 
mémoires.  
 
Lorsque le dossier supposera de faire des choix d’opportunité dans la stratégie de défense du 
ministère, la direction des affaires juridiques vérifiera que la stratégie proposée recueille 
l’accord de la direction générale concernée. 
 
La direction des affaires juridiques assurera également une transmission systématique aux 
directions générales des décisions juridictionnelles touchant à leur domaine d’activité. Il leur 
appartiendra, le cas échéant après discussion avec la direction des affaires juridiques et au vu 
de l’analyse que celle-ci pourra leur fournir sur les chances de succès de la procédure, de se 
prononcer sur l’opportunité de former un appel ou un pourvoi en cassation.  
 
A l’issue de la procédure, la direction des affaires juridiques appellera l’attention des 
directions générales sur les décisions juridictionnelles qui apportent des éclairages nouveaux 
sur le droit applicable dans leur champ d’activité ou qui font apparaître des risques juridiques 
appelant une mise en garde des services gestionnaires. Cette information ciblée sur les 
enseignements à tirer d’une procédure juridictionnelle particulière pourra être accompagnée 
de recommandations ou de propositions d’action ou de réforme des textes lorsque le 
contentieux fera apparaître des difficultés d’application particulières.  
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La question de l’imputation budgétaire des frais de justice et du montant des condamnations 
mises à la charge du ministère, soulevée à plusieurs reprises au cours des travaux de 
préfiguration, devra faire l’objet d’une réflexion commune en vue de définir clairement les 
règles. Le paiement des sommes en cause ne laissant aucune marge d’appréciation en 
opportunité, il conviendra de privilégier les solutions limitant l’impact de ces dépenses, par 
nature très aléatoires, sur la gestion des politiques ministérielles et garantissant la capacité du 
ministère à régler les sommes dues dans les meilleurs délais afin de limiter le montant des 
intérêts de retard. 
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IV. La constitution de la nouvelle direction des affaires juridiques 
 
Pour être en mesure de remplir les missions décrites ci-dessus et d’apporter un service de 
qualité aux directions et directions générales, la direction des affaires juridiques devrait 
accueillir en son sein à la fois les structures et les personnels affectés au traitement des 
contentieux et les structures et les personnels exerçant une mission d’appui juridique aux 
services et aux agents qui sont chargés de la gestion ou de la conduite des projets. 
 
Le regroupement de ces services au sein de la direction des affaires juridiques répond à une 
double nécessité : 

- une bonne part de la plus-value est attendue de ce regroupement lui-même au sein 
d’une chaîne hiérarchique qui débouche sur un encadrement supérieur (directeur et 
sous-directeurs) ayant lui aussi une forte compétence juridique ; 

- seul un regroupement des services assurant actuellement les missions qui ont vocation 
à être confiées à la direction des affaires juridiques permettra à celle-ci d’assurer ses 
missions. 

 
1. Les structures qu’il est proposé de regrouper au sein de la direction des affaires juridiques 
 
Un premier ensemble de structures ayant vocation à rejoindre la direction des affaires 
juridiques a été identifié dans la lettre de mission signée par les ministres le 16 janvier 2008.  
 
Il s’agit des deux sous-directions juridiques de la DAJIL (sous-direction de l’éthique et du 
droit, sous-direction du droit public et du contentieux), de la sous-direction des affaires 
juridiques de la DGA et de la mission codification du secrétariat général de la DGMT. 
 
 
Parmi les autres structures identifiées comme des structures juridiques et contentieuses, le 
travail de préfiguration a montré qu’il n’était pas facile de distinguer les fonctions d’appui 
juridique (qui ont vocation à être prises en charge par la direction des affaires juridiques) des 
fonctions de conduite des projets (qui ont vocation à rester dans les directions générales).  
 
Outre les sous-directions de la DAJIL et de la DGA, le travail de préfiguration a permis 
d’identifier plusieurs structures exerçant à la fois des missions d’appui juridique et de 
traitement du contentieux.  
Une analyse fine de chaque situation particulière et les discussions avec les préfigurateurs 
conduisent à proposer d’intégrer à la direction des affaires juridiques, outre les sous-directions 
et la mission mentionnées ci-dessus : 
 
- Le bureau des affaires juridiques et du contentieux de la direction des affaires maritimes ; 
 
- La moitié des effectifs du bureau du droit de l’eau et du contentieux de la direction de l’eau ; 
 
- Le bureau des affaires juridiques de la direction générale des routes ; 
 
- Le bureau du contentieux de l’urbanisme de la direction générale de l’urbanisme, de 
l’habitat et de la construction ; 
 
- Un agent (affecté au contentieux) du bureau du droit immobilier et du contentieux de 
l’habitat à la direction générale de l’urbanisme, de l’habitat et de la construction ; 
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- La moitié des effectifs du bureau du contentieux de la direction de la prévention des 
pollutions et des risques ; 
 
- Deux agents (affectés au contentieux) du bureau de la législation et du contentieux à la 
direction de la sécurité et de la circulation routières ; 
 
 
Le choix entre l’intégration de bureaux complets ou le transfert partiel de bureaux résulte 
d’une appréciation  de la part de l’activité du bureau consacrée à la conduite de la politique de 
la direction ou de la direction générale par rapport à la part consacrée au traitement du 
contentieux et aux missions d’appui juridique aux décideurs.  
 
A chaque fois qu’il a paru possible, le transfert de bureaux complets est proposé, 
conformément à la volonté exprimée par le ministre, de limiter l’impact de la réorganisation 
sur le cadre de travail des agents et où il permet de préserver la synergie que la direction des 
affaires juridiques a vocation à développer en son sein entre les fonctions de contentieux et de 
conseil juridique. 
 
L’organisation proposée permettra de garantir que les bureaux transférés intégralement 
verront leur unité préservée dans la nouvelle direction des affaires juridiques. Il est également 
entendu entre les préfigurateurs que le transfert d’un bureau entier d’une direction générale à 
la direction des affaires juridiques a pour contrepartie l’engagement de maintenir une relation 
étroite entre le bureau et sa direction d’origine à laquelle il devra continuer de rendre 
l’intégralité des services qu’il assumait précédemment.  
 
Un cas particulier mérite d’être relevé : le transfert d’un agent pour le traitement du 
contentieux du logement suppose en effet un accord de principe du ministre chargé du 
logement et imposera vraisemblablement la mise au point d’un protocole de traitement du 
contentieux garantissant la qualité de la prestation fournie (l’intégration dans une direction 
des affaires juridiques disposant d’une assise solide présente à cet égard une première 
garantie) et organisant le contrôle du ministre chargé du logement sur cette activité. Bien que 
le contentieux du logement soit aujourd’hui traité par un seul agent, la mise en application de 
la loi sur le droit au logement opposable imposera vraisemblablement, quel que soit le choix 
retenu en termes d’organisation, de renforcer les effectifs affectés à cette mission.  
 
2. Les structures qu’il n’est pas proposé d’intégrer à la direction des affaires juridiques 
 
Après discussion entre préfigurateurs, il n’est pas proposé d’intégrer le bureau de la 
réglementation et du contentieux du travail des transports. Dans sa partie réglementaire, ce 
bureau prend directement en charge certains aspects de la politique sociale du secteur des 
transports. Il s’agit là d’une mission qui excède l’appui juridique et qui n’a pas vocation à être 
prise en charge par la direction des affaires juridiques. S’agissant du contentieux, la nature 
très particulière du contentieux de l’inspection du travail des transports et le lien très étroit 
existant avec le traitement des recours hiérarchiques conduisent à proposer de faire en 
l’espèce une exception à la compétence de principe de la direction des affaires juridiques en 
matière de contentieux.  
 
S’agissant de la sous-direction des affaires juridiques de la direction générale de l’aviation 
civile (DGAC), il est proposé, plutôt qu’une intégration difficile en l’absence de 
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regroupement géographique, une forme d’association comportant une autorité fonctionnelle 
du directeur des affaires juridiques pour le traitement des contentieux ne relevant pas de 
l’exception prévue par la lettre de mission du 16 janvier (sont en effet de la pleine compétence 
de la direction des affaires juridiques à la fois le traitement des pourvois en cassation devant 
le Conseil d’Etat et le contentieux des actes réglementaires). La sous-direction des affaires 
juridiques de la DGAC continuera de faire partie du secrétariat général de cette direction 
générale, tout en étant placée, pour le traitement du contentieux qui ne lui est pas réservé,  
sous l’autorité fonctionnelle du directeur des affaires juridiques.  
 
3. Le cas des directions qui gèrent des contentieux sans structure dédiée 
 
Dans certaines directions, le traitement des dossiers contentieux est confié à des agents qui ne 
sont pas intégrés dans des structures dédiées à cette mission voire à des agents qui ne sont pas 
spécialisés dans ce travail. Le transfert à la direction des affaires juridiques de la compétence 
pour traiter l’ensemble du contentieux du ministère devrait conduire à transférer quelques 
ETP des directions en cause vers la direction des affaires juridiques, en particulier lorsque ces 
directions gèrent un volume de contentieux qui n’est pas négligeable.  
 
Sont en particulier concernées la direction de la nature et des paysages, la direction générale 
de la mer et des transports (hors DGR et DAM), la direction générale de l’énergie et des 
matières premières ainsi que la direction des études économiques et des évaluations 
environnementales (D4E).  
 
Sous réserve d’un examen complémentaire, le volume du contentieux traité par la DGMT et 
par la D4E apparaît cependant limité et semble pouvoir être absorbé par la direction des 
affaires juridiques sans transfert supplémentaire d’ETP. En revanche, le traitement des 
contentieux de la direction de la nature et des paysages nécessite vraisemblablement d’y 
affecter un minimum de deux agents et le contentieux des mines requiert vraisemblablement 
le travail d’un agent à temps plein.  
 
Dans le cas où le transfert des ETP correspondants se heurterait à des difficultés à court terme, 
il pourrait être envisagé, à titre transitoire, de prévoir que les projets de mémoires dans les 
matières concernées continuent d’être préparés par les agents des directions générales 
concernées sous l’autorité fonctionnelle de la direction des affaires juridiques qui sera seule 
habilitée à signer les mémoires. Au-delà du contentieux minier, la constitution d’une expertise 
juridique sur les questions énergétiques nécessitera un renforcement spécifique des équipes de 
la direction des affaires juridiques afin de lui permettre de prendre le relais de la fonction 
assurée jusqu’ici par la direction des affaires juridiques du ministère de l’économie, des 
finances et de l’industrie.  
 
 
Le travail d’échange et de concertation qui se poursuit permettra d’avancer sur ces questions. 
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V. L’organisation de la direction des affaires juridiques 
 
 
1. Il est proposé de regrouper les différentes unités appelées à rejoindre la direction des 
affaires juridiques dans trois sous-directions.  
 
Deux types d’organisation pouvaient être envisagés : 
 
- Soit une organisation fonctionnelle dans laquelle une sous-direction aurait été chargée du 
conseil sur les textes, une autre du contentieux et une troisième du droit privé. 
 
- Soit une organisation matérielle thématique ? regroupant les activités de conseil et de 
contentieux dans des sous-directions spécialisées dans les grands domaines d’intervention du 
ministère.  
 
Les travaux de préfiguration conduisent à privilégier la seconde approche et à proposer de 
créer : 
 
- une sous-direction des affaires juridiques de l’environnement et de l’urbanisme ; 
 
- une sous-direction des affaires juridiques de l’énergie et des transports ; 
 
- une sous-direction des affaires juridiques de l’administration générale. 
 
 
Ce type d’organisation présente plusieurs avantages qui ont été soulignés au cours des travaux 
de préfiguration.  
 
Elle permet en premier lieu de développer les synergies entre les activités de contentieux et de 
conseil. Or, il paraît important, pour garantir la qualité de la prestation fournie par la direction 
des affaires juridiques, que l’expérience acquise au contentieux puisse être facilement 
mobilisée pour le conseil juridique.  
 
Elle permet en deuxième lieu de donner aux autres services du ministère un correspondant 
facile à identifier au sein de la direction des affaires juridiques. Elle garantit en particulier 
l’existence, au niveau des sous-directeurs, d’un interlocuteur ayant une vision d’ensemble, à 
la fois du contentieux et des textes en cours, dans chaque grand domaine d’activité.  
 
Elle présente en troisième lieu l’avantage de faciliter l’accueil au sein de la nouvelle direction 
des bureaux ou portions de bureaux qui rejoignent la direction des affaires juridiques en 
venant d’une direction sectorielle.  
 
 
2. L’organisation de chaque sous-direction en bureaux nécessitera vraisemblablement 
quelques aménagements en fonction des discussions qui seront poursuivies au cours de la 
première quinzaine du mois de mars.  
 
L’organisation décrite ci-dessous (et a fortiori la dénomination proposée) est donc susceptible 
d’évoluer en fonction des discussions à venir. Sont mentionnées entre parenthèses les 
structures actuelles à partir desquelles il est proposé de constituer les nouveaux bureaux. Les 
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ETP redéployés des directions n’ayant pas transféré leurs structures de gestion du contentieux 
pourront être intégrés sans création de bureau supplémentaire. 
 
Des ajustements devront certainement être apportés à cette organisation au fil du temps, mais 
il a paru préférable, dans un premier temps au moins, de limiter les modifications apportées à 
l’organisation des bureaux existants, sauf cas particulier.  
 
 
2.1. La sous-direction des affaires juridiques de l’environnement et de l’urbanisme pourrait 
regrouper : 
 
- Un bureau des affaires juridiques de l’urbanisme (DGUHC / DU2) ; 
- Un bureau des affaires juridiques de l’eau et des risques (ex DE + ex DPPR); 
- Un bureau du droit pénal de l’environnement (DGA / SDAJ / AJ3) 
- Un bureau du droit communautaire de l’environnement (DGA / SDAJ / AJ2) ; 
- Un bureau de la législation et du contentieux général de l’environnement (DGA / SDAJ / 
AJ1). 
 
 
2.2. La sous-direction des affaires juridiques de l’énergie et des transports pourrait regrouper : 
 
- Un bureau des affaires juridiques de la mer (DAM / LM4) ; 
- Un bureau des affaires juridiques de la route (DGR / GR/J) ; 
- Un bureau de la législation et du contentieux général des transports ; (DAJIL / DPC 4 + 
mission de codification transports) 
- Un bureau de la législation et du droit public économique (DAJIL / ED4) 
 
 
2.3. La sous-direction des affaires juridiques de l’administration générale pourrait regrouper :  
 
- Un bureau du droit pénal, de la protection juridique et de la déontologie (DAJIL / ED1 + 
DAJIL / ED2) 
- Un bureau du droit privé ; (DAJIL / ED3) 
- Un bureau du droit des marchés publics ; (DAJIL / DPC 2) 
- Un bureau de la législation générale ; (DAJIL / DPC1) 
- Un bureau du contentieux général. (DAJIL / DPC 3) 
. 
 
3. Quelques fonctions devront être rattachées directement au directeur.  
 
- Mission textes et procédures : SOLON, Bulletin officiel, simplification des formulaires ; 
- Cellule information et documentation juridique  
- Greffe et administration du système d’information juridique 
 
Ces fonctions appellent un travail complémentaire pour en définir précisément les contours et 
le mode d’organisation. Il importera en particulier de définir, conjointement avec les 
responsables de la politique documentaire du ministère, les conditions dans lesquelles la 
direction des affaires juridiques pourra disposer de la documentation juridique de qualité qui 
est indispensable à l’exercice de sa mission.  
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* 

* * 
 
 
La remise de ce rapport, si elle marque une étape importante dans la constitution de la 
direction des affaires juridiques, ne constitue pas la fin du travail de préfiguration. L’essentiel 
est à venir. 
 
L’enjeu est en effet de donner du sens à cette nouvelle organisation et de faire en sorte que 
chacun des agents y trouve sa place. L’unité de la direction devra se construire autour d’un 
projet commun fondé sur la qualité du service rendu aux autres services du ministère.  
 
Une nouvelle phase de discussion s’ouvre avec la remise de ce rapport : avec l’ensemble des 
agents ayant vocation à rejoindre la direction des affaires juridiques pour préciser avec eux les 
modalités d’organisation de la direction ; avec les directions d’administration centrale pour 
définir les conditions d’une collaboration aussi efficace que possible au service de l’action 
ministérielle.   
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